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AVIS AU LECTEUR 

En meme temps que 1' edition en langue fran9aise paraissent des editions dans les 
trois autres langues officielles des Communautes: !'allemand, l'italien et le neerlandais. 
L' edition en langue fran9aise contient les textes originaux des interventions faites en 
langue fran9aise et la traduction en fran9ais de celles qui ont ete faites dans une autre 
langue. Dans ce cas, une lettre figurant immediatement a pres le nom de 1' orateur 
indique la langue dans laquelle il s'est exprime: (A) correspond a !'allemand, (I) a 
l'italien et {N) au neerlandais. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans 1' edition publiee dans la 
langue de !'intervention. 
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- M. le President. - Je declare reprise la session du 
Parlement europeen, qui avait ete interrompue le 10 
octobre dernier. 

2. Excuses 

M. le President. - MM. Carcassonne, Faller, Radoux, 
Ramaekers, Rossi, Santero et WohHart s'excusent de 
ne pouvoir participer a la presente seance. 

3. Eloge funebre 

M. le President. - Mesdames, messieurs, frappe 
d'une brusque maladie, M. Leopoldo Rubinacci est 
decede le 19 octobre dernier. 

Apres avoir fait partie, de 1949 a 1952, de I' Assem
blee commune de la C.E.C.A. et de I' Assemblee con
sultative du Conseil de l'Europe, M. Rubinacci ·a 
joue, de mars 1958 au mois de janvier de l'annee en 
cours un r~le eminent en tant que membre du Par
lament europeen, dont il devait assumer la vice-pre
sidence pendant pres de sept ans. Dans cette haute 
assemblee, il s' est distingue par' son intelligence, son 
sens des responsabilites et une infatigable activite, 
tant au sein du Bureau qu' a la commission juridique, 
a Ia commission des relations avec les pays africains 
et malgache et tout particulierement, a Ia commission 
des affaires sociales et de la sante publique. 

8. Composition des commissions . . . . . . . . . . 36 

9. Calendrier des prochaines seances . . . . . . 36 

10. Conference parlementaire de l' association 36 

11. Adoption du proces-verbal 36 

12. Interruption de la session 36 

Grace a !'interet particulier qu'il portait aux pro
blemas du monde du travail et a I' experience qu'il 
en avait acquise dans les diverses fonctions qu'il 
avait exercees en tant que secretaire adjoint de Ia 
Conference generale italienne du travail, sous-secre
taire d'Etat, puis ministre du travail et des af
faires sociales du gouvemement de Ia Republi
que italienne, enfin en sa qualite de delegue a Ia 
Conference intemationale du travail, il a pu enrichir 
les activites de cette haute assemblee d'une contri
bution de premier ordre dont le souvenir demeurera 
Iongtemps grave dans nos memoires. 

Certain d' exprimer le sentiment unanime du Parle
ment, j' ai adresse a Ia famille de l'illustre disparu nos 
condoleances emues. J e suis persuade que nous nous 
souviimdrons pendant de longues annees a Ia fois de 
I' reuvre accomplie par M. Rubinacci, et de ses 
hautes qualites humaines, qui nous ont permis de le 
considerer non seulement· comme un collegue, mais 
plus encore, comme un veritable ami. 

4. Communication du President 

M. le President.- J'ai r~u du president en exercice 
du Conseil de ministres la lettre suivante en date 
du 29 octobre 1969 : 

« Monsieur le President, 

En vue de Ia session de I' Assemblee qui comporte 
a son ordre du jour I' examen des projets du budget 
de •Ia Communaute, j' ai l'honneur de .vous informer 
des motifs qui n' ont pas permis au Conseil de sou
mettre a r .Assemlblee, dans les delais prevus a 
I' article 177 du traite instituant Ia Communaute 
europeenne de I' energie atomique, le projet de 
budget de recherches et d'investissement pour 
I' exercice 1970. 
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En effet, le Conseil, tout en ayant consacre dif
ferentes sessions a ce programme, n' a pas encore 
ete en mesure d' arriver a un accord sur les pro
positions de programmes pluriannuels de recher
ches presentees par Ia Commission ainsi que sur 
l'avant-projet de budget de recherches et d'inves
tissement traduisant ces propositions sur le plan 
budgetaire pour l'annee 1970. 

Lors de sa session du 28 octobre 1969, le Conseil 
est convenu de reporter jusqu' a sa prochaine ses
sion vers Ia fin novembre ou a defaut au debut de 
decembre 1969, toute decision sur le programme 
de recherches d'EURATOM, en vue de permettre 
aux delegations de poursuivre, a Ia lumiere des dis
cussions qui ont eu lieu sur ce point au cours de 
Ia session du Conseil du 28 octobre, I' etude des 
propositions de Ia Commission. 

Le Conseil ne manquera pas de transmettre a 
I' Assemblee ce projet de budget des qu'il aura pu 
l'arreter. 

Veuillez agreer, Monsieur le President, !'assu
rance de rna haute consideration. » 

Mes chers collegues, en tant que President du Par
lament europeen, je ne pense pas pouvoir donner 
acte de Ia communication du Conseil sans dire notre 
profond regret et notre preoccupation JWur Ia situa
tion qui a ete creee par les omissions repetees du 
Conseil en vue des decisions a prendre sur les bud
gets de recherche et d'investissements de Ia Commu
naute europeenne de l'Energie atomique. Cette si
tuation dure depuis plus de deux annees. Notre Par
lament a consacre deux sessions extraordinaires et 
de nombreux de bats a I' exam en de cette situation. 
Le personnel d'E~atom - fonctionnaires, cher
cheurs, technicians - manifeste par des arrets de 
travail son inquietude rsur !'incertitude croissante qui 
regne tant. en ce qui conceme Ia stabilite deJ'emploi 
que l'avenir meme de !'organisation communautaire. 
En outre, comme le Parlement I' a souligne, I' absence 
de decision de Ia part du Conseil de ministres re
tarde et compromet gravement les actions concretes 
que la Communaute europeenne doit etre en mesure 
d' entrepr'endre dans le secteur de la recherche scien
tifique et technologique. 

Je suis done sfu d'interpreter !'avis unanime du Par
lement en deplorant cette situation et en esperant 
que le nouveau delai que le Conseil s' est fixe pour 
I' adoption du budget d'Euratom pourra etre respecte 
et que Ia non-execution du traite ne persistera pas 
davantage. 

5. Depot de documents 

M. le President. - Depuis !'interruption de Ia ses
sion, j' ai r~u les documents suivants : 

a) du Conseil des Communautes europeennes des 
demandes de consultation sur : 

- Ia proposition de Ia Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a une 
decision concernant l'uniformisation progres
sive des accords relatifs aux relations commer
ciales des Etats membres avec les pays tiers 
et Ia negociation des accords communautaires 
(doc. 128/69) ; 

ce document a ete renvoye a Ia commission 
des relations economiques exterieures pour 
examen au fond et, pour avis, a Ia commis
sion politique ; 

- Ia Convention d' Association entre Ia Com
munaute economique europeenne et .Jes Etats 
africains et malgache associes a cette Com
munaute, et documents annexes (doc. 132/69); 

ce document a ete renvoye a Ia commission 
des relations avec les pays africains et mal
gache pour examen au fond et, pour avis, a 
Ia commission des relations economiques ex
terieures et !\ Ia commission de I' agriculture ; 

- I' Accord creant une Association entre Ia Com
munaute economique europeenne et Ia _Repu
blique unie de Tanzanie, 1a Republique de 
l'Ouganda et la Republique du Kenya, et do
cuments annexes (doc. 133/69); 

ce document a ete renvoye a la commission 
des relations avec les pays africains et mal
gache pour examen au fond et, pour avis, a 
la commission des relations economiques ex
terieures et a Ia commission de I' agriculture ; 

- Ia proposition de ·Ia Commission des Com
munautes europeennes au Conseil relative a 
un reglement portant mesures speciales en 
vue de I' amelioration de la production et de 
la commercialisation dans le secteur des 
agrumes communautaires (doc. 134/69) ; 

ce document a ete renvoye a Ia commission 
de I' agriculture pour exam en au fond et, pour 
avis, a ·Ia commission des relations economi
ques exterieures ; 

- rla proposition de la Commission des Commu· 
nautes europeennes au Conseil relative a un 
reglement modifiant le reglement (CEE) 
n° 1059/69 determinant le regime d'echanges 
applicable a certaines matchandises resultant 
de la transformation de produits agricoles 
(doc. 135/69; 

ce document a ete renvoye a la commission 
economique JWur examen au fond et, pour 
avis, a Ia commission de I' agriculture et a la 
commission des relations economiques exte· 
rieures; 

b) des commissions parlementaires les rapports sui
vants: 
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- un rapport de M. Lautenschlager, fait au nom 
de Ia commission juridique, sur I' octroi de la 
protection juridique et Ia creation et Ia ga
rantie de l'uniformite juridique dans le do
maine de la legislation douaniere et commer
ciale europeenne, et sur les problemes juri
diques et institutionnels y afferents (doc. 
129/69); 

- un rapport de M. Dittrich fait au nom de la 
commission juridique, sur certaines questions 
fondamentales et de procedure relatives au 
rapprochement des legislations dans la Com
munaute europeenne (doc. 130/69); 

- un rapport de M. Scarascia Mugnozza, fait 
au nom de la commission politique, sur la 
position du Parlement european a I' egard 
des problemes fondamentaux de la politique 
europeenne et communautaire, en prevision 
de la Conference des chefs d'Etat ou de 
gouvernements des Etats membres de Ia 
Communaute (doc. 131/69) ; 

- un rapport de M. Jozeau-Marigne, fait au 
nom de la commission des transports, sur les 
propositions de la Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relatives a des 
directives 

I. concernant le rapprochement des legisla
tions des Etats membres relatives a Ja re
ception des tracteurs agricoles a roues ; 

II. concernant le rapproChement des legisla
tions des Etats membres relatives a cer
tains elements et caracteri:stiques des trac
teurs agricoles a roues. 
(doc. 136/69); 

- un rapport de M. Couste, fa~t au nom de la 
commission -des transports, sur les proposi
tions de la Commission des Communautes eu
ropeennes au Conseil relatives a une serie de 
directives concernant le rapprochement des 
legislations des Etats membres relatives a 
certaines dispositions interessant les transports 
par vehicules a moteur (doc. 137/69); 

- un rapport de M. Ricci, fait au nom de la 
commission des affaires sociales et de la san
te publique, sur Ia proposition de Ia Com
mission des Communautes europeennes au 
Conseil relative a un reglement concernant Ia 
fabrication et •le commerce des jus de fruits 
et produits similaires (doc. 138/69). 

6. Renvoi en commission 

M. le President. - J'info:rme le Parlement que les 
propositions de Ia Commission des Communautes 
europeennes au Conseil relatives 

I. aux dispositions arretees en vertu de I' article 
173 du traite C.E.E.A. et de l'article 201 du 
traite C.E.E. et concernant le remplacement des 
contributions financieres des Etats membres 
par des ressources propres ; 

II. a la revision de I' article 20, paragraphe 1, du 
traite instituant un Conseil unique et une Com
mission unique des Communautes europeennes 
(doc. 99/69), 

qui avaient ete renvoyees a Ia commission des fi
nances et des budgets, pour examen au fond et, pour 
avis, a la commission politique, ont egalement ete 
renvoyees pour avis a la comniission de I' agriculture 
par lettre du 3 novembre 1969. 

7. Position du Parlement a l'egard des problemes 
fcmdamentaux de la politique europeenne et 

communautaire 

M. Ie President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Scarascia Mugnozza, fait 
au nom de la commission politique, sur la position 
du Parlement europeen a 1' egard des problemes fon
damentaux de Ia politique europeenne et commu
nautaire, en prevision de la Conference des chefs 
d'Etat ou de gouvernement des Etats membres de la 
Communaute (doc. 131/69). 

Le rapport de M. Scarascia Mugnozza n'ayant pas 
ete depose dans le delai prevu par la reglementation 
du 11 mai 1967, je dois considerer que son inscrip
tion a l'ordre du jour a ete faite sous reserve d'une 
decision du Parlement sur l'urgence. 

Je consulte done Ie Parlement sur l'urgence. 

n n'y a pas d'opposition? ... 

L'urgence est decidee. 

Je rappelle que le 10 octobre dernier, le Parlement 
avait decide de limiter comme suit le temps de pa
role pour ce debat : 

- 20 minutes pour le rapporteur et les orateurs 
parlant au nom d'un groupe, etant entendu qu'il 
n'y aura qu'un seul orateur par groupe ; 

- 15 minutes pour les autres orateurs; 

- 5 minutes pour les orateurs parlant sur un amen-
dement. 

Afin d' assurer le bon deroulement de nos travaux, 
j'invite les collegues qui envisagent de deposer des 
amendements et qui ne I' ont pas encore fait, a le 
faire aussi vite que possible pour qu'ils puissent etre 
traduits et distribues rapidement de fa90n a per
mettre aux orateurs de donner ·leur avis sur ces amen
dements au moment de la discussion generale. 

Avant de donner la parole au rapporteur, je voudrais 
saluer MM. Luns et Pedini, respectivement ministre 
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des affaires etrangeres des Pays-Bas et secretaire 
d'Etat aux Mfaires etrangeres de la Republique ita
lienne, qui. ont bien voulu assister a nos travaux. 

La parole est a M. Scarascia Mugnozza. 

M. Scarascia Mugnozza, rapporteuf'. - (I) Monsieur 
le President, Mesdames, Messieurs, en prenant la pa
role devant vous, je me rends parfaitement compte 
de ce que le Pwlement europeen franchit en ce jour 
un pas tres important pour I' avenir de !'Europe, telle 
qu'il I' a toujours voulue et appelee · de ses vreux, 
conformement a I' esprit des traites instituant les 
Communautes. La commission politique - qui a exa
mine cette question avec ardeur au cours de trois 
reunions - de meme que tous les groupes politiques 
ont entierement saisi. l'importance du present d£;bat 
et des orientations qui se degageront de ses conclu
sions. Le texte de la proposition de resolution sou
mise a 1' examen du Parlement europeen, est le fruit 
d'une volonte bieri determinee et pourra, je l'espere, 
soutenir I' analyse critique que notre assemblee s' ap
prete a lui consacrer sans avoir a subir des modifi
cations essentielles. 

Cependant, avant de passer a cette proposition de 
resoh1tion, permettez-moi, Monsieur le President, de 
vous dire a vous-meme et au Bureau du Parlement 
europeen combien nous vous sommes reconnaissants 
d'avoir decide de consacrer une reunion extraordi
naire aux problemes de J;X>litique que souleve la 'con
ference au sommet qui doit se tenir prochainement. 
Je voudrais egalement remercier mes collegries de la 
cominission politique, qui m' ont seconde dans la re
daction du texte de la proposition de resolution, et 
exprimer rna gratitude au president du Conseil de 
ministres, qui a tenu a etre parmi nous en ce jour et 
qui aura ainsi l' occasion de se rendre compte de I' es
prit et de la volonte qui nous animent, de meme 
qu'a M. Pedini, qui a eu l'amabilite d'accepter d'as
sister a la presente reunion, a laquelle il represente 
le gouvernement italien et M. Moro, retenu pour des 
raisons de sante. 

Je crois, Monsieur le President, resumer le point de 
vue de la commission politique en affirmant que nous 
accordons a la conference de La Haye toute !'impor
tance qui lui revient ; en d' autres termes, no us la 
considerons comme une rencontre constructive, au 
cours de laquelle devront se dissiper tou8 les senti
ments de mefiance afin que puisse etre mise en 
reuvre une politique specifique, capable de jeter les 
bases d'une action plus vaste qui nous conduira pro
gressivement vers des buts tres concrets. 

Nous n'entendons nu1lement jouer ici les Cassandre, 
ni renier le long chemin que nous avons deja par
couru. Nous sommes conscients de tous les aspects 
de Ia situation, et nous pensons avoir appor:te une 
contribution utile en tant que Parlement europeen, 
mais nous estimons aussi que le moment est venu de 
nous prononcer· de fa~on claire et definitive. n me 

semble que les chefs d'Etat ou de gouvernement 
ont compris cette necessite imperieuse, sinon, ils 
n' auraient pas pris la decision de se reunir ; toutefois, 
il est egalement de notre devoir de les avertir que 
nous ne tolerons pas de nouvelles desillusions et de 
nouveaux ajournements. 

Les rapports presentes a cette haute assemblee au 
. cours de ces derniers mois par MM. Hougardy; Co
rona et Lucker ont taus insiste, en des termes parfois 
differents, mais dans le meme esprit, sur I' etat de 
stagnation, de desequilibre, de difficultes, voire de 
crise et patfois de degradation au milieu duquel nous 
nous debattons et, au cours de leurs interventions, 
les parlementaiies ont taus exprime une preoccupa
tion et une inquietude identiques. 

II est done indispensalble de sortir de I' equivoque 
et de dire sans ambages, sans effets oratoires, sans 
ambiguite, ce que nous entendons faire. 

Tout d'abord, il est certain que nous nous felicitons 
de la conference au sommet et que nous la conside
rons comme un facteur utile d' eclaircissement, au
que! on pourrait a nouveau recourir a l'avenir, nous 
estimons qu' elle ne peut ni ne do it se substitUer 
aux institutions communautaires et que le Conseil 
de ministres et la Commission doivent conserver les 
prerogatives qu' elles detiennent en application des 
traites. C' est egalement pour cette raison que nous 
souhaitons ardemment que la Commission executive 
assiste 'aux travaux de la conference au sommet. 

II nous faut done faire preuve de la clarte et de la 
volonte concrete auxquelles s' attendent les peuples 
d'Europe, si nous voulons accomplir l' reuvre de paix 
et de progres qui a eveille tant d' espoirs, egalement 
sur d' autres continents et au pres d' autres nations. 

Ce que nous demandons, Monsieur le President, nous 
le demandons non. pas au nom de nos points de vue 
particuliers ou d'une experience qui n'est pas etroi
tement liee a la realite, mais bien au contraire selon 
l' esprit et la lettre des traites qui furent librement 
conclus et, ajouterons-nous, conformement a !'esprit 
de la conference au sommet, tenue le 13 juillet 1961 
a Bonn et a l'issue de laquelle avait ete publie un 
communique dont je voudrais citer le passage qui 
nous interesse le plus ici : 

« soucieux de renforcer les liens politiques, econo
miques, sociaux et culturels qui existent entre 
leurs peuples, notamment dans le cadre des Com
munautes europeennes, et d'avancer vers !'union 
de l'Europe ; convaincus que seule une Europe 
unie, alliee aux Etats-Unis d'Amerique et a d'au
tres peuples libres, est en mesure de faire face aux 
dangers qui menacent I' existence de !'Europe et 
celle de tout le monde libre, et qu'il impoite de 
reunir les energies, les capacites et les moyens de 
tous ceux pour lesquels la liberte est un bien ina
lienable ; resolus a developper leur cooperation po
litique en vue de !'union de I'Europe et a pour-
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suivre en meme temps l'reuvre deja entreprise 
dans les Communautes europeennes, les chefs 
d'Etat ou de gouvernement ont decide de don
ner forme a Ia volonte d'union politique deja im
plicite dans les traites qui ont institue les Com
munautes europeennes, d' organiser a cette fin leur 
cooperation, d' en prevoir le developpement, de lui 
assurer Ia regularite qui creera progressivement les 
conditions d'une politique commune et permettra 
finalement de consacrer l'reuvre entreprise dans 
les institutions. » 

Tel est le texte que les chefs d'Etat ou de gouver
nement publierent en juillet 1961 a l'issue de Ia 
conference de Bonn. Nous voulons restaurer cet es
prit mais non, comme on l'a fait observer, en subir a 
nouveau ses consequences non · concluantes ; nous 
voulons retrouver I' esprit qui se degage du texte de 
ce communique, par lequel les chefs d'Etat ou de 
gouvernement s' engageaient a traduire en une realite 
fructueuse et concrete les obligations qu'ils avaient 
assumees et les espoirs qu'ils avaient eveilles. Aussi, 
en leur demandant, dans notre proposition de reso
lution, de suivre une certaine ligne, nous conformons
nous aux traites et tenons-nons compte des engage
ments qu'ils avaient deja pris. Comme nous estimons 
que le moment est venu, nous avons fixe a 1970 l'an
nee au cours de laquelle il faudra donner forme et 
contenu a Ia volonte politique de realiser l'union po
litique. 

Cependant, il etait inconcevable que, dans cette pro
position de resolution, nous rre mentionnions pas ex
plicitement les concepts qui forment desormais en 
Europe un triptyque dont il est tres souvent ques
tion, a sa voir I' achevement, 1' approfondissement et 
I' elargissement des Communautes. J e crois pouvoir 
affirmer qu' a nos yeux, ce triptyque represente un 
programme global, un cadre economique equilibre 
dont tous les elements sont interdependants. J'ajou
terai que les trois points de ce programme sont mis 
en reuvre simultanement. Comme je l' ai deja dit, la 
conference au sommet devrait permettre de dissiper 
les sentiments de mefiance, et je pense que cela sera 
d'autant plus facile que ce triptyque traduira une 
volonte commune d' agir simultanement dans les trois 
directions indiquees. 

Le fait que Ia proposition de resolution comprenne 
une enumeration de points ne signifie nullement que 
nous voulions ou entendions assigner une priorite a 
I'un d'entre eux par rapport aux autres. A notre avis, 
les trois volets du triptyque sont egalement neces
saires et indispensables, et je ne pense pas que la vie 
de la Communaute puisse continuer d'etre grevee 
par I' idee ertonee selon laquelle I' ouverture de ne
gociations avec les pays d'Europe qui lui ont pre
sante une demande d' adhesion retarderait son ache
vement et son approfondissement. Personnellement, 
je suis persua~e du contraire. A mon sens, 1' ouver
ture des negociations creera un climat plus detendu, 
dans lequel les entretiens entre les six partenaires 

pourront se poursuivre de far;on beaucoup plus claire 
et plus satisfaisante. 

Cependant, il faut nous entendre sur ce terme de 
triptyque : les mots valent la signification qu' on 
veut leur donner, et celle-ci doit etre commune et 
harmonieuse. Ce concept a certainement des im
plications d' ordre juridique, mais Ia volonte politi
que doit I' emporter sur toutes les autres considera
tions. Quelle serait l'utilite, Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, d'une decision relative a Ia 
politique agricola commune si l'on ne prenait pas 
en meme temps des decisions dans le domaine de Ia 
politique economique, monetaire et fiscale ? A quoi 
servirait un nouvel accord pluriannuel pour l'Eura
tom, auquel il est cependant si difficile de parvenir, 
en l''absence de Ia volonte d' appliquer une politique 
commune dans le secteur de la recherche et de la 
technologie ? A quoi bon doter Ia Communaute de 
ressources pmpres si ron ne confere pas en meme 
temps au Parlement des pouvoirs dans le domaine 
budgetaire? Enfin, quelle serait l'utilite de toutes 
ces realisations si la Communaute ne s' ouvrait pas 
aux autres, comme le prevoit le traite, alors que nous 
savons pertinemment qu' elle n' est pas destinee a 
etre une entite autarcique, mais bien une commu
naute ouverte au monde et consciente de ses pro
blemes? 

La Communaute doit done se completer, s'appro
fondir et s' elargir selon les moyens dont elle dispose, 
mais avec une volontll determinee et un esprit de
cide. A d'autres occasions, j'ai deja dit que tous les 
chefs d'Etat ou de gouvernement devaient faire leur 
mea culpa. Le moment est maintenant venu pour 
eux de nous prouver qu'ils sont les veritables inter
pretes de Ia volonte populaire. 

Tels sont, Monsieur le President, les points que Ia 
commission politique a examines et sur lesquels re
pose Ia proposition de resolution. J' espere que le 
Parlement european les approuvera. Toutefois, avant 
de conclure, je voudrais ajouter deux considerations 
encore. 

II m' a semble que lors de leur reunion du 31 octobre, 
les membres de Ia commission politique etaient d' ac
cord sur I' alinea F du paragraphe 2, dans lequel il 
est demande sans ambigwte que soient renforces les 
pouvoirs du Parlement dans le domaine budgetaire. 
n ne pouvait en etre autrement, si I' on se rappelle 
que le 7 octobre, le Parlement avait adopte a l'una
nimite une resolution, presentee par M. Furler, qui 
traitait de cette meme question. Cependant, comme 
ce texte paraissait de nature a soulever des difficul
tes, non pas sur le plan politique ou du point de vue 
des intentions, mais quant aux termes exacts a uti
liser dans les quatre langues officielles de la Com
munaute, je me suis permis de presenter un corrigen
dum qui devrait eliminer toute hesitation. Selon ce 
corrigendum, I' alinea F devrait se lire comme suit : 
« ... de renforcer :les pouvoirs du Parlement europeen 
dans le domaine budgetaire, conformement a Ia reso-
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lution du 7 octobre 1969. » A cette date en effet, la
dite resolution avait ete approuvee a l'unanimite, et 
je ne pense pas que le Parlement puisse revenir au
jourd'hui sur cette question en Ia considetant dans 
une autre optique. 

Je voudrais egalement attirer !'attention du Parle
ment european sur I' alinea G du paragraphe 2 de Ia 
proposition de resolution, dans lequel il est question 
de realiser la C9Qperation culturelle, notamment par 
le moyen de reunions periodiques des ministres de 
!'instruction publique au sein du Conseil de mi
nistres, et de la creation d'un Office european de la 
jeunesse. Le domaine culture! n' est ni prevu, ni regie
mente par les traites ; neanmoins, il est clairement 
apparu, lors de Ia dernil~re session du Parlement eu
ropean a Strasbourg, que les Communautes devraient 
s'occuper des problemes de l'enseignement et de la 
culture. En mentionnant Ia creation d'un Office 
europeen de Ia jeunesse, Ia proposition de resolution 
ne fait que rappeler une resolution que le Parle
ment european avait adoptee en 1966 mais a laquelle, 
en depit de toutes les requetes presentees depuis lors, 
aucune suite n' a ete donnee jusqu' a present, sans 
que nous sachions, d'ailleurs, quels sont Ies respon
sables et Ies motifs de cet etat de chose. Or, a mon 
avis, nous ne pourrons · conferer a la Communaute 
un aspect politique exempt de toute equivoque et 
un aspect economique, nous ne pourrons donner un 
aspect commun aux questions techniques et techno
logiques si nous ne nous aventurons pas egalement 
dans le domaine de la culture et de I' enseignement. 
Nous ne pouvons negliger les problemas que pose 
jour apres jour la jeunesse si nous voulons que celle
ci, qui a manifeste autrefois tant d' enthousiasme 
pour les institutions communautaires, surmonte I' etat 
actuel d' eloignement qui pourrait, a la longue, porter 
un prejudice reel a I' avenir de notre Europe. 

J' en arrive ainsi a Ia fin de mon expose, Monsieur 
le President. Permettez-moi de remercier une fois 
encore mes collegues de la commission politique de 
!'aide et des encouragements qu'ils m'ont prodigues. 
Pour terminer, je forme le vreu qu'a l'issue du pre
sent debat, Ia proposition de resolution reunira un 
accord aussi complet que possible, et ce dans !'in
teret. de l'Europe et des objectifs que nous nous 
sommes fixes en toute sincerite. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Liicker, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Lucker.- (A) Monsieur le President, notre rap
porteur, qui est en meme temps president de la 
commission politique, a donne une interpretation 
politique remarquable de ce texte qui a ete adopte 
par la commission politique apres de longues discus
sions et qui expose son point de vue sur la prochaine 
conference au sommet de La Haye. 

A pres cet excellent expose, I' avis que peut donner 
le porte-parole d'un groupe ne peut consister qu'a 
presenter certains aspects politiques et a mettre en 
lumiere !'idee, !'intention politique que tout cela 
couvre; car il doit s'agir d'un problema bien parti
culier puisque vous avez, Monsieur le president, 
convoque notre Parlement en seance extraordinaire 
et que, comme nous pouvons le constater, non seule
ment le president du Conseil, mais egalement un 
certain nombre de representants des gouvernements 
de nos E:tats membres sont venus assister a nos 
debats. 

Monsieur le president, en exergue a mon expose, je 
voudrais preciser que le mandat politique de notre 
assemblee ne peut se traduire que par la manifesta
tion de notre volonte politique dans le respect absolu 
des traites. Cette volonte politique se traduit egale
ment par !'application integrale de ces traites dans 
tous les domaines, par toutes les institutions et en 
tout temps. Le leitmotiv qui caracterise mes declara
tions et qui, dans I' ensemble, recoupe I' esprit de la 
resolution de la commission politique, temoigne a la 
fois d'une profonde preoccupation et d'un espoir mo
dere quant aux resultats de la prochaine conference 
au sommet. 

Preoccupation profunda. Pour quelle raison ? La 
situation politique et les conditions actuelles de notre 
Communaute europeenne sont connues et nombreux 
sont les observateurs qui estiment qu'il s'agit d'une 
crise de la politique agricole commune. Cette opinion 
ne parait superficielle et ne va pas au creur de la 
situation actuelle, meme si - comme nous pouvons 
le lire dans la presse d' aujourd'hui - le responsable 
de la Commission, M. Mansholt, a fait allusion hier, 
en public, a une demission possible. Ceci dans la 
mesure ou les informations de la presse sont exactes. 
Cette information pourrait renforcer l'impression qu'il 
s'agit reellement d'une crise de la politique agricole 
commune. Mais agiter cette pensee ne peut etre le 
fait que de celui qui ne veut pas de !'integration 
europeenne telle qu' elle est prescrite par les traites 
de Rome et de Paris. La crise dans laquelle nous 
nous debattons n' est en effet pas une crise de la 
pol.itique agricole, elle est due au fait que I' equilibre 
a . ete rompu en matiere de developpement, et ce 
d'une maniere qui ne laisse pas d'etre preoccupante. 
n s'agit en premiere ligne de la rupture d'un equi
libre ou de !'accentuation d'un desequilibre dans 
les secteurs economiques de notre integration. D'un 
cote se situe le secreur agricole et de I' autre les sec
teurs de l'economie generale et de la politique mone
taire. Par le passe, le mythe tant vante du dollar 
vert de notre Communaute a ecarte bien des doutes 
que nourrissaient ceux qui savaient exactement ce 
qui etait en jeu dans Ia Communaute. Lorsque nous 
avons introduit le dollar vert en 1963-1964, c'etait 
dans l'attente et avec la conviction que les politiques 
economiques et financieres, y compris les politiques 
monetaires des E:tats membres de notre Commu
naute, etaient et demeureraient orientees vers un 
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meme et unique objecti£ et qu' elles se developpe
raient symetriquement et regulierement. Nous savons 
aujourd'hui que cette attente a ete de~ue. Elle n'a 
pas tenu ce que nous en eseomptions a I' epoque et 
nous savons depuis a tout le moins le printemps de 
I' annee derniere que toute attente etait vain e. Oui, 
depuis le printemps de I' annee derniere, bon nombre 
d'entre nous ont vecu dans !'inquietude parce que 
les desordres economiques survenus dans l'un des 
principaux pays de la Communaute leur .ont fait 
craindre que le dolJar vert, ce ciment de Ia Commu
naute, ne pourrait faire face aux realites economiques 
et sociales. Et nous avons tous redoute le jour oti 
cette conviction deviendrait une realite sur Ie plan 
europeen. Les faits soot enfin apparus au grand 
jour Ie 12 aout 1969 avec Ia devaluation du franc 
fran~ais et le 27 octobre 1969 avec la reevaluation 
du DM; et ont montre que le desequilibre du deve
loppement a cree, et devait creer, la situation dans 
laquelle nous nous trouvons aujourd'hui. Quelles en 
soot les causes ? Ce ne soot certes pas les decisions 
qui ont ete prises dans ces domaines. Les causes 
soot plus prdfondes. 

Le dilemme dans lequel est enfemie le developpe- . 
ment europeen est en fait Ie resultat du compromis 
fatidique de Luxembourg de fevrier 1966. Je n'irai 
pas jusqu'a dire que !'esprit des traites de Rome est 
devenu un spectre europeen - mais si I' on etait 
cynique, c'est bien cela qu'il faudrait dire. Force 
est toutefois de constater que depuis ce fatidique 
compromis de Luxembourg nous en avons ete reduits 
a pratiquer une politique' d' expedients, denuee de la 
force d' attraction politique necessaire et suffisante 
qui aurait pu etre la o6tre si I' on avait notamment 
applique, conformement aux dispositions du traite, 
la regie relative aux decisions a la majorite au Con
sell. On peut s' etonner aujourd'hui - permettez-moi 
dele dire en toute sincerite- que I' on ait pu appli
quer aussi Iongtemps une politique commune et que 
I' on soit parvenu malgre tout a des resultats qui 
nous onrt apporte une certaine satisfaction au cours 
des dernieres annees .. Cependant, il faut constater 
aujourd'hui que les deux desequilibres existants soot 
a Ia base de la situation actuelle. En premier lieu, 
le desequilibre dans le secteur economique en tant 
que tel. Je veux pwler du desequilibre existant entre 
le secteur agricole, d'une part, et le secteur de ·I'eco
nomie et de Ia politique monetaire, d'autre part. 
L'autre desequilibre auquel je songe est celui entre 
I' economie dans son ensemble et le secteur politique 
dans son ensemble. Ainsi est esquisse le probleme 
auquel nous sommes confrontes. Nous sommes a Ia 
croisee des chemins et deux voies s'offrent a nous: 
d'une part, Ia voie qui consisterait en une pause 
generale dans Ie developpement europeen, pause 
qui signifierait plus qu'un arret et entrainerait le 
risque d'une stagnation et d'une regression dans le 
sens d'une « renationalisation ». Ce terme a souvent 
ete employe au cours des debats des derniers mois 
au Parlement. La deuxieme voie qui s'offre a nous, 

a condition que nous fassions preuve d'une volonte 
politique et d'une energie suffisantes est celle de Ia 
percee en avant de la politique dans notre Commu
nautt~. Monsieur le President, point n' est besoin de 
dire que je suis favorable a cette deuxieme voie et 
que je me rallie a I' opinion de notre rapporteur que 
nous retrouvons dans les rapports de M. Hougardy, 
dans celui de M. Corona et, si vous voulez, egale
ment dans le rapporrt que j' ai presente il y a un an 
et demi. Seule I' ecriture revele dans ces trois rapports 
la plume, Ja main qui les a rediges. Dans I' analyse 
des problemes et les conclusions a en tirer, ces rap
ports soot concordants. Les conclusions du rapport 
Hougardy - qui a ete discute il y a quelques se
maines devant cette assemblee - soot egalement 
tres nettes a cet egard. Quant aux conclusions pre
sentees aujourd'hui par M. Scara:scia Mugnozza, elles 
constituent pratiquement le couronnement de ce 
que nous avons reconnu comme politiquement juste 
en vue de la conference au sommet qui fait .!'objet 
de nos debats. 

J e tiens a dire des a present que je me rejouis de ce 
que notre rapporteur ait finalement davantage mis 
!'accent sur l'espoir que sur nos preoccupations. C'est 
pourquoi mes amis politiques, pleinement convain
cus, approuvetont le rapport et Ia resolution de notre 
rapporteur. 

Monsieur le President, ceci me permet d' en venir a 
Ia teneur de cette resolution. II est exact, comme I' a 
declare notre rapporteur, que ce triptyque sur I'ache
vement, I' approfondissement et I' elargissement de Ja 
Communaute constitue un tout. Je voudrais souli
gner, et c' est dans ce sens que vont les preoccupa
tions de mes amis politiques, que cette trilogie porte 
en elle une interdependance d' ordre politique et que 
nous attachons une grande importance a ce que les 
activites de Ia Communaute se deroulent parallele
men~ 1dans ces trois secteurs. Aucune hierarchic, 
aucuin ordre de priorites, aucun calendrier n' exige 
que Ices objectifs soient realises run apres rautre. 
Et je crois qu'il n'y a aucune raison de le faire. 

Si malgre cela nous avons, avec l'entiere approbation 
aussi de mes amis politiques, place en tete de Ia 
resolution les considerations poHtiques generales dans 
!'esprit de la declaration de Bonn de juin 1961, c'est 
parce que force est de constater - et le Parlement 
l'a fait nettement eta plusieurs reprises au cours des 
derniers mois - que la Communaute ne pourra 
plus realiser de progres sensibles sans que davantage 
de competences ou de souveraioete soient deleguees 
par les Etats membres aux organes communautaires, 
oui, sans une delegation de competences suffisante 
dans chaque cas. J'admets que pour y parvenir, 
les objectifs d'une politique europeenne exterieure 
commune doivent etre envisages et definis par un 
processus permanent de formation de !'opinion. II 
est indispensable que !'on se rende compte, au ni
veau des chefs d'Etat ou de gouvernement, de Ia 
place et du -r6le de !'Europe dans le monde, mais il 
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est tout aussi indispensable - je tiens a le souligner 
-de poser les premiers jalons d'une co1laboration po
litique organisee en Europe. Si nos :E:tats ne par
viennent pas a une telle declaration d'intention et 
de volonte politique, il sera impossible de deleguer 
de nouveaux pouvoirs souverains aux institutions 
de Ia Communaute. Or, il est impossible de realiser 
une union economique et une union monetaire sans 
delegation de pouvoirs suffisants. Voila la seule con
clusion vraie que I'on peut en tirer, pour amere 
qu'e1le puisse paraitre a certains. Et en !'absence 
d'une union economique et monetaire, il sera im
possible, a la longue, de maintenir le marche com
mun agricole dans sa forme actuelle, une autre conse
quence tout aussi amere. 

La politique agricole commune, Ia politique com
mune 'des prix agricoles et la responsabilite finan
ciere commune du financement agricole constituent 
un tout. Mais, a Ia longue, !'Europe verte, !'Europe 
de l'agricwture ne pourra survivre sans une Europe 
economique. Et 'Celle-ci ne pourra se faire tant que 
!'Europe politique . ne sera pas tout au moins enga- · 
gee sur la bonne voie. Est-ce la une illusion ou une 
possibilite reelle ? . 

Mes amis politiques sont convaincus que les faits 
et les motifs qui etaient Y.alables lors de Ia conclusion 
des traites demeurent tout aussi valables aujourd'hui. 
S'il· en est bien ainsi, il me semble que I' on devrait 
pouvoir s' entendre, dans 1' esprit du preambule de la 
declaration de Bonn, dans lequel tout ceci est excel
lemment exprime, sur le role et Ia place de !'Europe 
dans le monde a I' egard du monde communiste, des 
:E:ta.ts-Unis et egalement du tiers monde. Le tiers 
monde a besoin, pour son orientation, d'etre infonne 
sur ce que !'Europe peut lui offrir. Le tiers monde 
ne s'orientera pas en fonction d':E:tats d'importance 
moyenne places entre les deux geants, meme si leur 
situation est de premier plan. Mais une Europe 
rayonnante de vitalite et s'affirmant sur Ie plan 
politique est et demeure un pale d' attraction pour le 
tiers monde. 

J' en viens au deuxieme point : nous nous sommes 
prononces au point 2 de Ia resolution pour le passage 
de la periQde transitoire a la phase definitive ·du 
Marche comm.un. 1\Ies amis politiques 1' ont fait dans 
une intention tres precise. Je tiens a dire qu'il s'agit 
la d'une declaration de confiance a.ccordee en quel
que sorte a priori sur des resultats de la prochaine 
conference. Et je tiens a dire, Monsieur le President, 
que si cette conference au sommet ne parvient pas 
a poser des jalons dans le sens que j' ai indique,.. mon 
groupe se prononcera definitivement sur la question 
de la periode transitoire au cours d'une prochaine 
reunion. C' est ainsi que je tiens a interpreter notre 
approbation. 

Pour terminer, je voudrais poser une question : nos 
exigences, nos espoirs quant aux resultats de la con-

ference au sommet sont-ils trop ambitieux ? J e ne 
le crois pas. En tant que parlementaires europeens 
et hommes politiques realistes et ayant le sens des 
difficult~s europeennes, nous n' attendons pas de 
miracles de 'la conference au sommet. Mais · nous sa
v~ns egalement que qe chemin que nous avons par
couru jusqu' a present n' a. pas ete facile et que nous 
avons dil surmonter des crises et des difficultes. Nous 
croyons que la fatalite de l'histoire est egalement 
valable pour I' reuvre d'unification europeenne. C'est 

· pourquoi nous n' attendons pas de miracles, mais 
croyons qu'il devrait etre possiblle de realiser ce 
qui a deja ete exprime dans Ia Declaration de Bonn 
de 1961. Nous ne voulons pas succomber a Ia ten
tation d'ecrire l'histoire a l'envers. Je me felicite de 
ce que le rapporteur, M. Scarascia Mugnozza, ait 
clairement expose ce que nous voulons. Nous ~e
rons cependant que la conference au sommet per
mettra. de poser dans l'esprit de la Declaration de 
Bonn - qui est le meme que 1' esprit des traites de 
Rome - des jalons en vue du developpement futur, 
d' arreter des decisions et de donner des orientations 
concretes aux institutions de la Communaute qui 
auront pour tache, apres la conference au sommet, 
de preparer cet ensemble de d~cisions - soigneu
sement coordonnees par Ie President Rey et sa Com
mission - dont nous pensons et pouvons penser 
qu' elles !llOUS montreront a la fin de cette annee la 
voie a suivre pour une nouvellle evolution. Voila 
ce que nous attendons de ·Ia conference au sommet, 
et je terminerai en disant que nous ne sommes certai
nement pas les seuls. J e pense que les chefs d':E:tat 
responsables sont tenus de le faire a 1' egard des 
peuples europeens s'ils veulent conserver leur cre
dibilite. l'ls sont tenus de le faire aux yeux des peu
ples d'Europe et d'une jeunesse qui exprime son 
inquietude, comme le temoigne ce manifeste qu'on 
nous a remis ici, aujourd'hui. Et je voudrais ajouter 
que ceci est le devoir des hommes d'E:tat respon
sables de I' avenir de notre Europe commune I 

( Applaudissements) 

M. le PresidenL - La parole est a M. Burger, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Burger. :- (N) Monsieur le President, Monsieur 
le President du Conseil, Monsieur le President de la 
Commission, chers cONegues, sur proposition de son 
president, le Parlement a decide de consacrer une 
session speciale a la conference europeenne au som
met. Le Parlement. europeen entend souligner ainsi 
!'importance de cette conference. 

Le groupe socialiste a appuye cette proposition pour 
deux raisons : la premiere raison est que des confe
rences au sommet devraient etre organisees perio
diquement, ineme si tout allait selon nos desirs en 
Europe, afin de concretiser les perspectives politi
ques. En principe, no us sommes done d' avis que les 
fonctionnaires gouvernementaux responsables de-
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vraient se consulter a ·certains intervalles sur les 
possibilites a venir qui s'offrent pour !'Europe. Au
jourd'hui, cependant, c' est un autre motif qui est 
predominant car 1es possibilites de developpement 
a venir pour !'Europe nous semblent compromises. 
Aujourd'hui, une conference au sommet nous semble 
surtout necessaire parce qu' elle est l'ultime possibi
lite, en Ia situation actuelle, d' eviter que Ia perspec
tive d'une Europe unie ne soit aneantie. 

Je developperai quelque peu ces sombres paroles. 
Dans son discours d' ouverture, le 22 juillet passe, 
le president du Conseil a exprime Ia crainte que 
nous - c' est-a-dire les ministres - ne puissions pas 
mener a bonne fin Ia tache qui nous est impartie. Si 
le Conseil en est arrive - a bon droit d' ailleurs -
a penser ainsi, qui done pourrait encore donner une 
chance a q'Europe ? Car le Conseil s' est approprie 
progressivement tous les pouvoirs et, chose curieuse, 
sans devenir lui-meme puissant autrement que dans 
un sens negatif. Le Conseil a relegue Ia Commission 
au second plan en ne prenant aucune decision a 
Ia suite des propositions qu'elle lui soumettait et en 
imposant ainsi un mini-compromis apres I' autre. Le 
Conseil a appllique Ie principe des decisions majori
taires de telle maniere que Ies forces nationales et 
nationalistes ont pu se developper au detriment de 
!'Europe. Le Conseil a empeche que le Parlement 
ne gagne un profil bien determine en s' abstenant 
pendant des annees de toute reaction a nos proposi
tions tendant a organiser des elections europeennes, 
il a empeche que le P·arlement ne gagne de l'autorite 
en matiere budgetaire et en matiere de legislation 
eumpeenne. Le Conseil qui a toujours bien applique 
les traites, comme il I' affirme, a neanmoins degenere, 
comme s' est exprime son president, en une sorte de 
plate-forme des negociations intex:gouvernementales 
au lieu d'etre un organe communautaire. Et quels 
sont les resultats que le Conseil a atteints grace a 
cette position autoritaire ? L'Euratom est en fort 
mauvaise posture. Une politiqu:e agricole commune 
viable dans l'avenir n'a pas ete definie. Dans un 
article du 29 octobre de cette annee intituM : « L'Eu
rope est au bout de son latin», le Monde declare
je cite - : << que les Six ne se fassent pas d'illusions 
sur I' efficacite de la cooperation dans le domaine 
monetaire ». 

Et qu' en est-il de la fin de ia periode de transition ? 
Pouvons-nous en toute conscience inaugurer .Ja phase 
definitive du marche commun et declarer, comme 
le fait !'article 8, paragraphe 7 du traite C.E.E., que 
!'ensemble des realisations que comporte l'etablisse
ment du Marche commun sont mises en place ? Ou 
ne sera:it-ce pas, en grande partie, pure fa9ade ? 

Lorsqu'on considere cette question et d'autres ana
logues, on ne s'etonnera pas qu'une conference au 
sommet soit necessaire pour sortir de !'impasse. En 
ce sens, le gouvernement fran9ais merite tous nos 
eloges pour son initiative. Neanmoins, il convient de 
distinguer tres nettement entre conference des chefs 

de gouvernement et conseil communautaire des mi
nistres. 

Que demandons-nous a une conference des chefs de 
gouvernement et qu' attendons-nous qu' elle ne fasse 
pas? Nous ne voulons pas que les gouvernements 
assument Ia tache de l'organe communautaire qu'est 
!le Conseil. Cela serait en effet la fin de !'Europe 
communautaire. C' est pourquoi no us ne demandons 
pas que la conference au sommet soit institutiona
lisee. Au contraire, ce que nous demandons, c' est 
que Ies chefs de gouvernement, dans la situation 
concrete qui nous occupe, eliminant les obstacles 
qui font que les Communautes fonctionni:mt de ma
niere peu satisfaisante. II y aurait tout specialement 
Heu de le faire dans Ies domaines dans lesqu!')ls les 
gouvernements sont responsables de I' evolution inde
sirable des choses dans la Communaute. 

Quels sont les obstacles qui font que les organes 
de Ia Communaute fonctionnent de fafYon peu satis
faisante? H faut nommer tout d'abord !'absence 
d'objectifs politiques europeens. Le developpement 
du Marche commun est gene du fait qu'il ne s'inscrit 
pas dans le ·cadre plus general d'une politique euro
peenne. Le traite C.E.E. trace ce cadre en principe 
mais il laisse aux gouvernements le soin de lui don
ner une forme plus concrete. Les gouvernements 
n'ont cependant pas ete en mesure de !le faire. 

Le rapport Hougardy du 4 juihlet 1969, dont il a 
deja ete question a plusieurs reprises, nous dit a ce 
propos, au paragraphe 18 : « La C.E.E. etait et reste 
necessaire, mais politiquement, elle constitue une 
tentative d' eluder le probleme. On a tente de laisser 
de cote des problemes poHtiques sur lesquels, si l'on 
se referait a !'experience des premieres annees 50, il 
n' etait pas possible de se mettre d' accord, pour mener 
une politique de solidarite partielle. On esperait 
aboutir ainsi, en fin de compte, a un accord poli
tique. La tentative d' organiser en commun simple
ment la politique economique et monetaire procede 
de 'la meme speculation. Sans doute est-elle con
traignante, mais ce n'en est pas moins une nouvelle 
tentative d'eluder le probleme. » Et M. Hougardy 
de conclure : « Les' resultats de onze ans de C.E.E. 
ne laissent guere de place a I' espoir ». 

Voila done une premiere tache caracteristique qui 
s'offre aux chefs de gouvernement. II faut qu'ils 
situent le marche commun dans un cadre politique 
commun determine par les objectifs communs de 
!'Europe. Or, Ia conference au sommet ne sera pas 
en mesure d'accomplir cette tache si les organes 
communautaires ne fonctionnent pas en conformite 
du traite. C'est un cercle vicieux: d'une part, Jes 
organes europeens ne fonctionnent pas parce qu'il 
manque un cadre politique commun, mais, d' autre 
part, ii n' est pas possible de creer ce cadre politique 
puisque les organes communautaires ne fonctionnent 
pas. La question decisive est done de savoir si la 
conference au sommet parviendra a rompre ce cercle 
vicieux. 
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H est rejouissant que le gouvernement fran9ais ait 
pris conscience de cette necessite, comme le denote 
le fait qu'il ait pris !'initiative en vue de Ia prochaine 
conference au sommet. 

Sur quels points les organes communautaires ne 
fonctionnent-ns pas tel que l'entend le traite? II y 
a tout d'abord 1e fait que le traite C.E.E. invite les 
autres peuples europeens qui partagent l'ideal des 
Six, a s'associer a leurs efforts. Le Conseil par contre 
declare: « Nous ne voulons pas negocier avec la 
Grande-Bretagne >;, La politique du Consen est en 
contradiction flagrante avec le traite. Si Ia confe
rence au sommet ne parvient pas a faire respecter 
le traite a cet egard, il n'y a plus rien a dire sur le 
sujet de !'Europe. Les negociations avec la Grande
Bretagne sont une condition sine qua non. II faut 
qu'il regne au sujet de fattitude de Ia Communaute 
a l'egard de !'adhesion de la Grande-Bretagne autant 
de certitude qu'·en reclame Ia France pour 'le finan
cement de son agricwture. 

Mais ce n' est pas seulement le Conseil, c' est aussi 
la Commission qui doit fonctionner comme 1le de
mande le traite. Son droit d'initiative ne peut etre 
efficace que si Ies dispositions du traite relatives aux 
decisions majoritaires sont appiiquees correctement. 
Et Ie Parlement ne saurait non plus fonctionner en 
conformite des objectifs du traite a defaut de 1' !lppli
cation de !'article 138 concernant les elections euro
peennes au suffrage direct et des articles 201 et 203 
concernant les ressources propres: de la Communaute 
et 1es budgets parlem~ntaires. 

De la les trois taches politiques specifiques qui se 
posent aujourd'hui a une conference au sommet : 

a) preciser ~es objectifs de fEurope 

b) engager les negociations avec la Grande-Bretagne 

c) assurer le fonctionnement des organes commu-
nautaires en conformite du traite. 

En ce qui concerne le fonctionnement des organes 
communautaires conformement au traite, M. Hall
stein a propose a la derniere reunion du Comite 
Monnet une solution tres simple qui merite d'etre 
sauvee de 1' oubli. 

M. Ha&tein propose que les decisions qui ont ete 
proposees au Consen et awcquelles il n' a pas ete 
donne suite dans un delai a fixer, soient transmises 
au Parlement. Cette suggestion est aussi efficace 
que naive car dans ces conditions le Conseil ne depas
serait plus aucun delai et le Pwlement n'aurait jamais 
a intervenir. La consequence en serait que l'organe 
communautaire qu'est le Conseil fonctionnerait 
comme le prescrit le traite, y compris ~e droit d'ini
tiative de la Commission. C' est pourquoi cette sug
gestion merite toute notre attention. 

En ce qui concerne les elections europeennes, n 
semble que 'les gouvernements aient des objections 

a ce que le nombre des membres du parlement 
soit triple, comme le propose le rapport Dehousse. 
Le rapport Dehousse a ete redige sous 1' effet de 
conditions qui n' etaient pas celles d' aujourd'hui. 
Penda.D.t toutes ~es annees qui se sont ecoulees de
puis lors, 'le Conseil n' a rien entrepris a ce sujet. 

Le rarport Dehousse partait des idees suivantes : 

a) maintenir la situation actueHe, afin d' assurer les 
contacts avec les parlements nationaux et 

b) ajouter un nombre double de membres elus au 
suffrage direct, afin de maintenir les circonscrip
tions electorales dans des limites raisonnables. 

Si le douh'le du nombre des membres etait seulement 
acceptable au lieu du triple, on pourrait envisager 
de renoncer aux membres designes par les parle
ments et de confier aux autres membres, directement 
elus, c' est-a-dire aux deux tiers du nombre initial 
proposes dans Ie rapport Dehousse, la tache d' entre
tenir les contacts avec les groupes politiques natio
naux. On ne comprend pas pour quelles raisons ~a 
solution de tels problemes est renvoyee aux calendes 
grecques. 

En ce qui concerne enfin les pouvoirs budgetaires du 
Parlement, il circule un document dans lequel sont 
consignees les dispositions resultant des propositions 
de la Commission. Si j' ai bien compris, la difference 
par rapport a 1a situation actueHe , est la suivante : 
aux termes de !'article 201 le Consei1 peut, actuelle
ment, rejeter a Ia majorite qualifiee les propositions 
budgetaires divergentes du Parlement. Bientot ce
pendant, si les propositions de la Commission sont 
rea:lisees, les propositions budgetaires divergentes 
du Parlement pourront etre repoussees a la majorite 
des membres du Conseii, apres toutes sortes de ma
nipulations avec un organe conswtatif, il est vrai. 
ActueHement, les amendements proposes par le Par
lement peuvent done etre rejetes respectivement par 
trois, quatre ou cinq voix, selon 1l'importance du pays 
qui exprime le suffrage, bientot il suffira toujours 
de quatre voix. 

Pour rna part, je ne demande qu'a etre preserve de 
ce pretendu renforcement des pouvoirs budgetaires 
du Parlement. 

Je ne vois pas pour quelles raisons un tel trompe
}' reil necessite fa mise en mouvement de toute la 
machinerie de I' artiole 203, et si I' on me dit que ce 
changement ne concerne que ·la premiere phase, je 
dirai a mon tour : 

a) que rien n'a ete fixe au sujet de la date d'entree 
en vigueur de la deuxieme etape et 

b) qu'aucune aN.usion n'a ete faite au contenu de 
futurs pouvoirs legislatifs. 

L'Europe devra encore se debarrasser de bon nombre 
d'idees democratiques, avant que les parlements na-



1.2 Journal officiel des Communautes europeennes- Annexe Novembre 1969 

Burger 

tionaux ne soient prets a accepter un pareil sem
blant de reglementation. 

l!:tant donne que les propositions de la premiere 
etape sont sans valeur et ce<Nes de la deuxieme etape 
minimales, on ne comprend pas pourquoi on n'inau
gure pas immediatement ce qu' on appelle la seconde 
phase qui serait suivie d'une seconde etape des 
pouvoirs Iegislatifs. 

L'Europe peut selJil.ement. sortir de I' impasse dans 
laquelle eTie se trouve actuellement, si les gouveme
ments repondent sans reticence et sans restriction 
aux vreux exprimes dans Ia resolution du Parlement. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Berthoin, au 
nom du groupe des liberaux et apparentes. 

· M. Berthoin. - Monsieur le President, !'idee en 
ayant ete opportunement ~ancee par le President 
Pleven, au cours de notre session de mai dernier, 
!'initiative prise par le gouvemement de mon pays, 
a Ia suite d'une intention olairement exprimee par 
celui qui allait etre elu President de la Republique 
franQaise, de convier les chefs d'Etat ou de gouver
nement de la Communaute a se reunir a£in d' exami
ner •I' ensemble des problemes que pose ria poursuite 
de ~a construction europeenne, est apparue tres vite, 
a la suite des evenements intervenus depuis, comme 
d'une urgente et absolue necessite. 

M' exprimant ici au nom du groupe des liberaux et 
apparentes, je le fetai sans detour, m' effor9ant ainsi 
de suivre le haut exemple de M. le President 
Scarascia Mugnozza, car I'heure, sans aucun doute, 
merite une entiere franchise. 

Monsieur ~e President, la rupture des equilibres mo
netaires, main tenus jusqu' a ces derniers mois non 
sans peine, ~es troubles qui en ont resulte, aussi hie~ 
dans le domaine materiel que sur le plan psycholo
gique, et qui ont profondement traumatise 1' opinion 
publique et 1' esprit de tant de braves gens menaces 
soudain dans la securite de [eurs entreprises et dans 
le deroulement de ~eur existence .quotidienne; le 
developpement d'une speculation demoralisante que 
ces desequilibres ont pu parfois faire apparaitre, 
on hesite a le dire, comme 'Ia manifestation d'tine 
sorte de [egitime defense devant taD.t de desordres 
accumuies, et puis, plus pres de nous, au sein meme 
de ces institutions parmi lesquelles nous travaillons, 
le fait que nous buttions et plus que jamais de tout 
rote ou presque, sur des obstacles parmi lesquels ~ 
n' en est pas de fondamental, qui ait pu jusqu'ici 
etre reellement surmonte, en btef tous ces problemes 
non resdlus qui s'accumU'l.ent, ebranlent, ne sera.i.t-ce 
que par I' addition de leur poids, :I' edifice communau
taire, et chacun a bien conscience qu'il est grand 
temps que 1es plus hautes autorites de nos six pays 
en assurent une energique reprise en main. 

Seule, on 1' a dit et c' est I' evidence, une volonte poli
tique s' exprimant avec resolution est susceptible 
d' assurer ~a poursuite, Ia consolidation et I' appro
fondissement de I' reuvre entreprise voici des annees 
et dont personne · ne peut envisager, sans angoisse, 
que Ia marche en puisse etre interrompue. 

Mais, Monsieur le President, je dois poursuivre en
core et dans le sens meme de ces preoccupations. 
Comment ne pas constater qu' aux efforts incessants 
de notre Parlement, aux efforts jamais lasses de la 
Commission pour etab1ir des liens solides, entre nos 
pays, dans tel ou tel ordre de nos activites, . n' a pas 
correspondu iJa mise en place d'une politique econo
mique veritable, iaquelle presuppose notamment, 
c' est evident, des accords monetaires et financiers 
etablissant une solidarite reeUe entre nos six pays 
et faisant naitre une prise de conscience commune 
au niveau le plus eleve de nos interets communs ? 
Et comment ne pas constater aussi qu'a !'inverse de 
ce que ['on pouvait attendre, dans tous les domaines 
de premiere importance, c'est la politique du « cha
cun pour soi » qui prevaut, la politique dite du 
« juste retour », comme si une telle politique pouvait 
etre jnste au sens vrai du terme? Voila ce qui se ma
nifeste, ce qui persiste, ce qui. s' aggrave. n y a le 
desaccord sans fin, pour ne citet que ce triste exem
ple, a propos du programme d'Euratom et par conse
quent de son avenir. Et dire aussi de cette politique 
vraiment bien contraire a ~·esprit communautaire, 
qu' est Ja recherche constante d' accords bilatetaux 
de toute nature sans que i'on ait le sentiment qu'une 
concertation prealable entre :les Six ait ete assuree, 
alors que dans tant de cas, il serait infiniment desi
rable et sans doute benefique pour tous qu'un porte
parole unique puisse s' exprimer selon un point de 
vue communautaire, arrete en commun ? Ainsi se 
cree ·!'impression redoutable que, dans les domaines 
les plus divers et sans doute ·les plus importants, 
s' elaborent et s' organisent des politiques a finalite 
essentiellement nationale comme au temps ou notre 
communaute n' existait pas encore. 

Ces refilexions, ces remarques, Monsieur le President, 
ne sont point ria manifestation d'un quelconque pessi
misme. Tout au contraire, elles sont, ou elles veulent 
etre simplement !'expression, a voix haute, d'un sen
timent qui correspond, j'ai tout lieu de le penser, 
a ce que Ia plupart ressentent en eux-memes et que, 
souvent, on se contente de formuler a voix basse ; 
c'est celle d'une vue, qui se veut 'lucide, d'une situa
tion qu'il est grand temps de reta:blir. 

Aussi pensons-nous, nous uberaux, comme vous tous 
d'ailleurs, je le vois bien mes chers collegues, que la 
conferimee qui doit se tenir prochainement a La 
Haye, devrait avoir pour objectif primordial de re
dresser la marche du navire communautaire, de le 
conduire resolument vers une finalite politique clai
rement affirmee, de telle maniere que chacun, ou 
qu'il soit, quel que soit son poste ou son role, qu'il 
s'agisse d'un r6le public ou d'un r6le prive, com-
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prennent bien vers quoi, en definitive, nous nous 
dirigeons et que nos gouvernements solidaires soient 
invites ~ en tirer clairement et loya!lement les conse
quences, qu'ils y trouvent la force de faire accepter 
les disciplines communautaires et les sacrifices com
penses dont un mieux-etre pour !'ensemble, c'est-a
dire pour chacun, doit finalement resulter. 

Dans~ une interdependance chaque jour plus gene
ra!le, je veux dire plus large, plus penetrante, plus 
imbriquee aussi, des Etats et des interets, des deve
loppements et des transformations qu' apporte avec 
elle la science aux applications , infiniment multi
pliees, comment cet Occident, ce cap d' oil tout est 
parti, du mains tout ce qu' on nomme le progres 
par quoi se batit ce monde extraordinaire, oriente 
desormais d'une maniere fatale vers des mutations 
aux premisses deja vertigineuses, comment cet Occi
dent ne prendrait-il pas conscience que la persis
tance de son morcellement c' est son effacement, c' est 
sa perte ? Et qui ne serait pas convaincu que d' abord, 
potir assurer sa sauvegarde materieUe et mora:le, 
c' est-a-dire son independance et le retablissement 
de son rang, il n'est plus qu'un devoir, une obliga
tion categorique, c' est de s'unir ? En bref, chacun · 
de nous ayant enfin mesure I' effroyable vanite de 
nos luttes fratricides, il s' agit de recolmaitre, de re
trouver notre denominateur commun. 

Ne point admettre un tel postulat ce serait, selon 
nous, ne pas vouloir construire !'Europe. Si 1' on se 
contente de ce que vous me permettrez, Monsieur le 
President, d' appeler une fois encore !'Europe des 
marchands, bien sfu fondamentale, mais peu diffe
rente en verite d'une union douaniere et sans auto
rite politique, evidemment democratique pour la 
conduire, il manquera, chacun s' en rend bien compte 
aujourd'hui, pour que I' edifice tienne debout, il 
manquera l'essentiel, c'est-a-dire la prise de con
science d'une solidarite devenue irreversible, au sens 
humain du terme, permettant les concessions et les 
comprehensions reciproques, seules garanties que la 
maison ne sera pas soudain desertee par tel ou tel 
estimant qu'il n'y trouve plus son profit. 

Mais admettre ce postulat, Monsieur le President, 
c' est admettre que les competitions dans l' aire com
munautaire, territoriailement definie, doivent etre 
equitables et que doivent peu a peu disparaitre les 
concurrences de combat ; c' est admettre aussi qu' au 
dela des comptes il y a l'humain, fe social, comme 
on dit pius volontiers aujourd'hui, toutes conse
quences qui doivent faire evoluer peu a peu, etape 
par etape, !'idee de competition demeuree nationale 
vers celle de cooperation, de coordination des · poli
tiques economiques et financieres entre nos pays, 
ces termes etant pris dans leur acception fa plus 
large, afin d' eviter les concurrences et 1es surequipe
ments ruineux, en se dirigeant ainsi vers ia definition 
et Ia mise en place sous une autorite politique com
mune admise par tous, d'une infrastructure econo
mique a caractere commun. 

Certes, Monsieur le President, il n' est point dans 
notre pensee, ce qui serait enfantin autant qu'ab
surde, de [aisser entendre que tout cela de'vrait etre 
specifie dans ie communique qui sera redige a !'issue 
des entretiens de La Haye. Mais en vente n' est-ce 
pas essentiellement le role d'un parlement d'inter
preter les sentiments populaires et d' en etre, aux 
moments importants et parfois decisifs, le porte
parole? Et je crois pouvoir l'etre comme ~t d'au
tres bien sfu, Monsieur [e President, en ce moment 
pour mon pays. Contrairement, en effet, a ce que 
l'on aurait pu croire, fe sentiment europeen ne s'y 
est point altere ces derniers temps ; en effet, seion 
les resultats d'un tout recent sondage effectue par 
l'Institut franQais de I' opinion publique, a la question 
posee a nos compatriotes de savoir s'ils seraient dis
poses a devenir citoyens europeans au sein d'une 
union politique, 54 °/o d'entre eux ont repondu oui. 

Ma conviction est qu'il en serait de meme dans 
chacun des pays de notre Communaute. Et cela 
merite d'etre medite et retenu en haut lieu, comme 
on dit, car rien n' est pius reconfortant, rien n' est 
plus encourageant, qu'un tel .sentiment, instinctif 
sans doute plus que raisonne, mais de ce fait peut
etre plus assure, car il est le signe· de -!'existence 
d'une reelle conscience europeenne dont les gouver
nements doivent, non seulement tenir compte, mais 
aussi degager tout ce qu' eHe peut contenir de cons
tructif pout le bien commun. 

Que cette conscience europeenne s' affirme done re
solument a La Haye par une volonte dairement ex
primae de realiser !'union politique de !!'Europe, par 
1' enonce d'instructions precises donnees a qui a qua
lite pour ~es recevoir et a:lors tout ce que contient si 
justement notre projet de resolution deviendra ou 
redeviendra possible, plus facile en tout cas a abor
der et par consequent finalement a resoudre. Alors 
une union communautaire ainsi renforcee dans ses 
objectifs et dans sa finalite p<Ylitique au sens le plus 
farge du terme, sera en etat d'aborder, sans plus de 
retard, le probleme de son elargissement et d'ouvrir, 
selon les ·propositions memes qui ont ete inoluses 
dans la derniere etride de la Commission, et dans 
les meilleures conditions pour tous, les negociations 
avec Ies pays europeans ayant demande leur adhe
sion. 

Tel est l'espoir, Monsieur ie President, que nous 
plaQons, nous liberaux, ·dans le vote favorable que 
nous allons emettre sur Ie projet, de resolution qui 
nous est soumis. 

(Applaudissements) · 

M. le President. - La parole est a M. de Ia Malene, 
au nom du groupe de l'U.D.E. 

M. de Ia Malene. - Monsieur le President, roes chers 
collegues, roes premiers mots s adresseront, comme 
ceux des oi'ateurs precedents, au President de la com-
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mission politique, le president Scarascia-Mugnozza, 
pour ie remercier du resultat auquel il est parvenu. 
Sous son autorite souriante mais ferme, Ie Parlement 
est saisi d'une proposition de resolution pouvant ex
primer sa volonte unanime. Le president Scarascia
Mugnozza a bien compris que l'heure n'etait pas a 
1' affirmation des positions doctrinales tranchees, que 
l'heure n' etait pas a 1' affirmation des divergences, 
mais que dans !'interet du Parlement, et surtout dans 
l'interet du progres de la construction europeenne, 
il y avait lieu que le Padement s' exprime de la faQOn 
la plus efficace et la plus utile dans un vote rassem
blant 'le maximum de volontes. Tel est aussi l' etat 
d' esprit qui nous anime dans ce debat et qui no us 
a animes lors des discussions en commission. Nous 
aurions pu, comme par Ie passe ou comme dans le 
futur, affirmer nos positions bien connues et nous 
efforcer de les faire triompher quitte, si nous n'avions 
pas ete suivis, a nous refugier dans une minorite ou 
nous ·aurions trouve la satisfaction en tout cas d'avoir 
affirme ce que nous croyons etre les moyens et les 
methodes les meiHeurs. Cette position-la, position 
facile peut-etre, nous .n'avons pas voulu !'adopter 
et nous avons pense que dans la conjoncture actuelle, 
il etait bon, il etait necessaire que les uns et les 
autres, unis dans la volonte de fake progresser 
!'Europe, nous fassions preuve d'un esprit de com
promis, ce qui ne signifie nullement, pour per
sonne, abandon des positions jugees hier comme au
jourd'hui justes et raisonnables. Chacun sait, que sur 
le r6le de !'Europe de demain, sur le r6le des insti
tutions, sur leur fonctionnement, sur 1' elargissement . 
de 'la Communaute nous avons des positions que 
nous avons deja eu !'occasion d'affirmer clairement; 
mais nous avions pense que dans la situation ac
tuelle il ne fallait pas essayer d'affirmer des diver
gences, des nuances ou des differences, mais au con
traire ·essayer, dans un but d'efficacite et de coope
ration, de soutenir une position commune. Nous sou
haitons que cet etat d'esprit dans lequel nous abor
dons ce debat regne tout au long de celui-ci. 

Comme deuxieme remarque d'introduction, je vou
drais dire aussi que nous attachons naturellement, 
comme je pense tous les membres du Parlement, la 
plus grande importance a la Conference des chefs 
d'Etat ou de gouvernement qui va se reunir a La 
Haye. Cependant, nous pensons que I'on aurait peut
etre tort de lui donner un caractere dramatique, 
d' a voir 1' air de dire que c' est une conference du tout 
ou rien, que si elle n'aboutit pas a un resultat de
cisif, !'Europe sera definitivement arretee. Nous ne 
le pensons pas. Nous souhaitons comme tout le 
monde que cette conference aboutisse a des progres 
reels, mais nous savons que '!'Europe ne se fait pas 
en un jour ; des difficultes, nous en avons rencon
trees, nous en rencontrerons. Alors que chacun 
s'unisse pour qu'un pas, Ie plus grand possible, puisse 
etre fait a la Conference de La Haye, mais, pour 
I' amour du ciel, ne donnons pas a cette conference 
le caractere · d'une partie de poker I Ce n'est pas 
comme cela que doit se jouer 1e sort de ·!'Europe. 

La troisieme remarque de mon introduction, c'est 
que cette conference va se derouler dans un climat 
international qui, tant a l'exterieur qu'a l'interieur de 
notre Communaute, est tres different du climat dans 
lequel l'Europe a fait ses premiers pas. A l'Est nous 
connaissons, en depit des graves evenements de 
Tchecoslovaquie, un processus de detente que per
sonne ne nie et que tout le monde souhaite voir se 
developper. Tout recemment encore, dans un grand 
pays de la Communaute, on a tenu a I' egard d'un 
des pays de I' autre cote du rideau de fer un langage 
tout different, et nous nous en felicitons, du Iangage 
qui etait tenu hier, et cela personne ne peut le nier. 
A !'Ouest de Ia Communaute aussi nous constatons 
un profond changement, et si certes la construction 
surtout politique, de l'Europe est encore souhaitee, 
nous pouvons dire que certains resultats et meme 
beaucoup de resultats de Ia construction economique 
ne sont plus vus d'un ren tres favorable, en tout cas 
certainement pas aussi favorable qu'il y a quelques 
annees. Quant a notre Europe, qui etait hier et qui 
reste d' ailleurs probablement 1' enjeu capital de Ia 
partie mondiale, eHe n' est pas le theatre des conflits 
qui secouent le monde. A l'interieur enfin de notre 
Communaute, nous avons connu de tres grands pro
gres mais no us connaissons aussi, et c' est une des 
raisons entre autres de Ia Conference au sommet, de 
grandes difficultes. C' est que nous avons progresse 
et qu'il est plus facile de se mettre d'accord sur les 
principes que de payer le prix de Ia politique agri
cole commune ; il est beaucoup plus facile de dire 
qu'on est d'accord sur les principes que de realiser 
effectivement une union politique ou un accord po
litique. Maintenant le Marche commun a pris son 
sens, c' est autre chose qu'un accord sur 1es prin
cipes, c' est une realite qui sans doute accroit Ia ri
chesse de ses membres, mais en meme temps force, 
precipite les evolutions et les mutations qui sont 
difficiles, qui sont onereuses, qui sont lourdes de 
consequences sociales. L'Europe est consideree 
comme un acquis, mais il faut bien dire que 1' en
thousiasme des neophytes n' est peut-etre plus tout 
a fait le meme, maintenant que l'on en mesure, et 
que I' on en ressent Ies consequences. Et force est de 
constater que la jeunesse de nos six pays ne trouve 
pas, et nous le regrettons, dans l'idee europeenne un 
motif d' enthousiasme. Pour cette jeunesse, l'Europe 
semble apporter richesse, confort, mais elle ne sem
ble pas apporter de reponse aux questions qu' elle 
se pose. 

Ainsi, Ie climat dans lequel cette conference de Ia 
relance et de !'impulsion va s'ouvrir est tout diffe
rent du contexte dans lequel se sont tenues 'les con
ferences importantes qui oilt permis a .J'Europe de de
marrer et de continuer. Nous sommes moins inquiets 
a l'Est, nous sommes moins encourages a l'Ouest ; 
a l'interieur, nous sommes ·confrontes avec des pro
blemes plus difficiles et nous ne ·semblons pas ap
porter une reponse satisfaisante a ceux qui s'inter
rogent •sur le devenir de nos societes, notamment la 
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jeunesse. II est bon, il est necessaire que, dans ce 
climat nouveau, les responsables democratiques de 
nos ttats, chefs d'ttat, chefs de gouvemement se 
rencontrent pour faire le point, pour mesurer les re
sultats obtenus, pour mesurer les difficultes a vain
ere, pour essayer de donner a cette construction une 
impulsion et une relance. Dans quels domaines cette 
impulsion, cette relance doit-elle s'exercer? Nous 
pensons, mes amis et moi-meme, qu'il faut agir dans 
deux domaines essentiels : premierement, nous de
vons nous efforcer d'aboutir a un accord de volonte 
sur des objectifs communs ou sur un objectif com
mun ; deuxiemement, nous devons essayer de corri
ger fes distorsions et de retrouver les equilibres. Je 
voudrais, le plus brievement possible, developper ces 
deux themes essentiels de reflexion et de decision. 

Accord de volonte sur des objectifs communs. Notre 
resolution, Ia resolution du president Scarascia-Mu
gnozza le dit tres bien et le dit d' abord, rien ne sera 
fait si les chefs de gouvernement ensemble ne ma
nifestent pas cette volonte commune d'atteindre un 
objectif qu'ils s' efforcent de definir ensemble. De
puis des annees, des mois, des semaines, les diffe
rentes negociations sur la construction de !'Europe 
avancent difficilement, pietinent souvent. Pourquoi ? 
Parce que faute de dynamique, faute de perspectives, 
eHes doivent s' equilibrer dans I'immediat, trouver 
immediatement leur justification au lieu de trouver 
equilibre et justification dans une marche en avant, 
dans line dynamique vers un objectif commun. C' est 
cet objectif qu'il faut trouver, c'est cet objectif que 
les chefs de gouvernement et les chefs d'ttat doivent 
definir, cet objectif commun autour duquel, vers le
quel une volonte commune doit permettre de pro
gresser. 

La deuxieme direction sur iaquelle les chefs de gou
vernement doivent, nous semble-t-il, s'entendre, doit 
etre un accord pour corriger les distorsions, pour re
trouver les equilibres. 

A l'interieur de Ia Communaute, a l'interieur du 
Traite d'a:bord, retrouver les equilibres, corriger les 
distorsions, cela veut dire qu'il n' est pas possible de 
faire progresser separement, les uns apres les autres 
et a un rythme different, les secteurs economiques 
concernes. On ne peut pas faire avancer la politique 
industrielle sans une politique des transports, sans 
une politique de I' energie. On ne peut pas faire avan
cer I' ensembfe sans une politique fiscale et, no us le 
voyons tous, il n' est pas besoin de faire de longs de
veloppements, sans une politique monetaire. 

Deuxieme domaine ou Ia distorsion doit etre corri
gee, qui n' est plus dans le Traite cette fois mais hors 
du traite, qui parait peut-etre moins evident et qui 
est pourtant capital pour demain, c' est Ia politique 
culturelle et Ia politique de 1'education nationale. 

Mais c'est aussi surtout - j'en viens au point fon
damental sur lequel tous ceux qui sont ici depuis 
longtemps m' ont entendu sou vent, nous ont entendu 

souvent insister .- la necessite de se rendre compte 
que l'on ne peut pas avancer dans la voie de !'union 
economique si I' on ne progresse pas en meme temps 
dans la voie de !'union poiitique. II y a une distorsion 
fondamentale a vouloir avancer dans la voie econo
mique sans rapprocher au sommet les orientations 
politiques des ttats. II existe deux theses : selon 
la premiere !'unification doit se faire en quelque 
sorte par le bas, par etapes, par des mecanismes con
traignants pour aboutir peu a peu a obliger nos 
ttats a avoir une politique commune; !'autre these, 
que nous defendons, est qu'il faut aborder carre
ment le probleme par Ie sommet en quelque sorte, 
qu'i:l faut d'abord confronter, harmoniser, parler·en
semble pour ensuite essayer d'aller vers une poli
tique commune. Nous croyons que cette these est la 
seule qui permette de corriger la distorsion, qui nous 
empeche actuellement de progresser dans I' applica
tion du traite. En effet, la premiere these, celle- de la 
progression par etapes, par mecanismes contrai
gnants, celle qui propose de grignoter peu a peu en 
quelque sorte par I' ~conomie la politique des ttats, 
conduit a urie politique, 'qui parait plus sage mais 
qui, en realite, est sans avenir. En effet, a quoi abou· 
tirait-elle, elle consisterait peu a peu a placer les 
ttats qui ont une politique et qui en supportent 
les charges devant !'inadmissible dilemme, soit de 
se ruiner parce qu'ils sont en competition avec ceux 
qui en ont moins, soit de renoncer a leur role ; cela 
peut ainsi conduire soit a des ruptures, a des dechi
rures, soit au contraire a un accord, mais ruors a une 
Europe du plus petit commun denominateur. C' est 
ce que nous appelons une Europe au rabais. C'est 
la un systeme commode, peut..etre, utile, peut-etre, 
repondant a des notions de richesse et de confort, 
mais ce n' est pas i'Europe que nous souhaitons. Si 
ces mecanismes fonctionnaient, on supprimerait pro
ba:blement le role des ttats, mais on ne I' aurait 
remplace par rien. Nous connaissons deja dans cer
tains secteurs de I' economie des mecanismes sem
bla:bles ou I' on a fait disparaitre le role des Etats 
sans le rem placer ; on peut presque dire, et c' est une 
des critiques que l'on peut adresser a nos meca
nismes, que par cette imbrication des economies on 
a 'limite les pouvoirs des ttats, notamment dans le 
domaine social, mais qu' on n' a pas remplace le role 
social des Etats par le role social de fa Communaute 
economique europeenne. Cette Communaute n'est 
encore qu'economique, elle n'est pas encore une 
Communaute sociale, et on peut appliquer la refle
xion qu'inspirent ces mecanismes au mecanisme po
litique. Nous avons deja dit, Monsieur le President, 
ce que nous pensions etre une veritable conception 
europeenne, c' est une conception ambitieuse d'une 
Europe independante ayant sa diplomatie, sa de
fense, maitresse de fa forme de sa societe, ayant un 
role et une voix dans le monde. 

Si nous n' avons pas fait beaucoup de progres, c' est 
que, sans doute, beaucoup de tendances privatives 
freinent, en quelque sorte, la progression vers cette 
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union politique, et meme vers l'union economique. 
Pour certains i'Europe parait privative politiquement, 
dans Ia mesure ou elle empeche les Etats d' a voir 
une politique sans les remplacer, elle peut etre pri
vative economiquement en creant par son propre 
processus des desequilibres entre les Etats ou entre 
les secteurs, elle peut etre privative socialement en 
obligeant a realiser a l'interieur des :Etats les mu
tations beaucoup trop brusques et que les Etats 
seuls doivent supporter. Ce soot ces tendances pri
vatives qui freinent Ia construction de !'Europe dans 
Ies domaines politique, economique et social. L'Eu
rope doit repondre aux espoirs places en elle, elle 
doit retrouver son attrait politique, son assurance 
economique et son progres social. 

Tels sont les deux points, mes chers collegues, sur 
lesquels moo groupe m' a demande d'insister : volon- · 
te commune sur un objectif et correction des dese
quilibres, car on n'avancera plus sans volonte poli
tique. 

Sur les autres points, c' est-a-dire le triptyque bien 
connu : achevement, approfondissement et elargisse
ment, je serai plus bref. Nous sommes, nous aussi 
favorables a ce que Ia periode de transition se ter
mine, je ne parle pas de I' entree dans Ia periode 
definitive, il n'y a pas de periode definitive. Cela 
demande d'ici au 31 decembre, pour qu'il n'y ait 
pas un vide economique et juridique, beaucoup de 
decisions et beaucoup d' efforts dans le domaine agri
cole d' abord : structures agricoles, financement agri
cole, organisation des marches du tabac et du vin. 
Cela demande aussi beau coup d' efforts dans Ie do- · 
maine de Ia politique commerciaie, bien que, ces 
derniers temps, des progres importants aient ete rea
lises. Beaucoup d' efforts aussi dans le domaine de la 
liberalisation, des differentes liberalisations, en ma
tiere de capitaux, de droit d' etablissement, de droit 
d'etablissement pour les professions lib.erales. Cela 
exigera aussi des efforts dans le domaine des mo
nopoles et je pourrais allonger Ia liste. Voila un pro
gramme qui occupera sans doute nos journees et 
celles des institutions communautaires. 

En matiere d'approfondissement aussi, il y a beau
coup a faire. J' ai parle tout a l'heure des desequi
libres, il en est qu'il faut corriger d'urgence. II y a 
un retard considerable pour les actions sociales a me
ner, il faut trouver un accord sur Ia politique a moyen 
terme ou Ia planification, n' ayons pas peur du term e. 

J' en arrive enfin au dernier point du triptyque : 
l'elargissement. Notre position est connue, aussi bien 
sur Ia methode de negociation que sur les conse
quences ; nous avons deja dit et j' ai deja eu l'hon
neur de dire qu'il fallait savoir ou l'on voulait aller 
et que meme si I' achevement et 1' approfondissement 
sont realises, a dix ce sera autre chose qu'a six. 
D' ailleurs, observons bien que nous ne sommes pas 
seulement six, nous sommes deja 32 a l'heure ac
tuelle. S'il est un secteur important ou notre Com-

munaute a progresse c' est bien le secteur des asso
ciations, qu' elles soient en Europe ou hors d'Europe, 
et on les passe quelquefois un peu trop aisement sous 
silence. Mais de 32 nous passerons a un nombre beau
coup plus eleve superieur a 42 ; ce chiffre sera de
passe lorsque les negociations auront s'il plait a 
Dieu, abouti et que les candidats a !'adhesion auront 
adhere a notre Communaute. Chacun doit done sa
voir qu'a ce moment-la, notre Communaute sera 
tout autre chose que ce qu'elle est aujourd'hui. 

Monsieur le President, mes chers collegues, je vous 
prie de m'excuser d'avoir depasse 'le temps de parole, 
je vois que le President me regarde d'un air severe, 
a.ussi conclurai-je tres rapidement. Je conclurai 
en disant que nous souhaitons que ce debat degage 
une unanimite, non pas pour notre satisfaction, mais 
de fa90n a etre utile a cette impulsion et a cette re
}ance necessaire. Nous souhaitons que sur Ia base des 
principes generaux qui nous unissent une unanimite 
puisse se faire dans Ia poursuite du but qui nous est 
commun. Je vous remercie, Monsieur le President. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Amendola. 

M. Amendola. - (I) Monsieur le President, Mon
sieur le President du Conseil, Mesdames, Messieurs, 
lors de Ia reunion que Ia commission politique a te
nue le 28 octobre a Bruxelles, j' af declare que je 
n'etais pas en mesure d'approuver le texte de la pro
position de resolution qui avait ete prepare. II m'in
combe done d' exposer a l' Assemblee les raisons qui 
ont motive moo opposition en commission, ainsi que 
celles qui incitent les deputes communistes a voter 
contre ce texte. 

A Ia suite de quatre declarations de vote favorables, 
je tiens a declarer que nous votons contre Ia propo
sition, et non pas que nous nous abstenons, comme 
il a ete d.it par erreur. QueUes sont done les raisons 
de notre opposition ? 

A mon avis, de par son caractere general, cette pro
position de resolution traduit I' absence de volonte po
litique du Parlement. II suffit de comparer son texte 
aux declarations de vote et a toute Ia gamme des ar
guments qui figurent dans les declarations de vote 
d'aujourd'hui pour voir que Ia proposition de reso
lution represente le plus petit denominateur commun 
et qu' elle neglige to us les sujets dormant lieu a re
flexion ou a des divergences de vues. 

En approuvant un document de nature aussi gene
rale, j' estime que le Parlement reno nee a sa fonction, 
je dirais meme a son devoir, et, en un moment aussi 
grave de crise de Ia Communaute, a faire connaitre 
non seulement aux chefs de gouvernement qui vont 
se reunir a La Haye, mais aussi aux peuples, le ju
gement qu'il porte en toute independance sur les 

. causes et Ia gravite de Ia crise actuelle, en ind.iquant 
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clairement Ia ligne qu'il convient de suivre pour en
treprendre les travaux necessaires a !'unification de 
l'Europe, sur des bases nouvelles, differentes de 
celles que prevoient les traites de Rome. 

Comme je I' ai deja dit au sein de la commission po
litique, ce document est le resultat d'interminables 
consultations de caractere diplomatique qui ont per
mis d' apprecier une fois de plus Ia patience prover
biale de M. Scarascia-Mugnozza, president de Ia 
commission, patience dont nous tenons a lui rendre 
hommage. Cependfmt, Ia patience et le tact ne per
mettent pas d'a:border les problemes de politique 
comme il convient de le faire. La proposition de 
resolution ne mentionne pas Ia crise actuelle ; qui 
plus est, le mot meme de crise n'y figure pas. Elle 
se borne a ne rappeler que les difficultes conside
rables qui ont ete surmontees jusqu' a present, alors 
que ces difficultes sont bien minimes a cote de celles 
auxquelles nous nous heurtons aujourd'hui, et je me 
demande pourquoi Je terme de « Crise », qui a ete 
prononce par tous les orateurs et meme par M. Sca
rascia, _n' a pas ete insere dans Ia proposition de re
solution, en depit de Ia demande presentee en ce 
sens. Nous avons peur des mots lorsqu'ils sont ecrits, 
a:lors que nous n'.en n'avons pas peur lorsqu'ils sont 
prononces. A mes yeux, c' est Ia situation de fait qui 
est grave, et non Ia forme sous laquelle on Ia pre
sente. 

J'estime, Mesdames, Messieurs, qu'il est inacceptable 
que notre langage ~ c'est-a-dire celui d'un organe 
politique tel que le Parlement - soit plus reticent, 
plus embarrasse et plus timore que celui qu' em
ploient Ies chefs de gouvemement qui se sont expri
mes ces jours-ci devant divers organes et dans les di
vers parlements nationaux en des termes plus francs ; 
ils ont reconnu I' existence :de Ia crise ou en ont in
Clique les causes et I' evolution probable. J e songe ici 
aux ministres des affaires etrangeres, et en particu
lier a celui de notre pays, M. Moro, qui a utilise un 
langage certes moins reticent que cette haute as
semblee, sans meme parler des autres parlements 
aux travaux desquels je n'ai pas assiste mais dont 
j' ai lu les debats. 

Le Parlement demande - toujours en conflit avec 
le Conseil. sur ce point - que sa fonction parlemen
taire soit reconnue et renforcee .. Toutefois, cette fonc
tion, nous devons Ia_ conquerir nous-memes ; cette 
lutte exige autant de courage que de sens des res
ponsabilites et oblige a dire les choses telles qu'elles 
sont et a examiner les initiatives qu'u convient de 
prendre. Nous tous, qui ne sommes pas charges de 
responsabilites gouvemementales, siegeons ici pre
cisement a cette fin. J'ai !'impression - et je le dis 
sans ambages afin que ron puisse eventuellement 
me refuter - que cette reticence est due a Ia crainte 
d'affronter les oppositions d'ordre politique qui di
visent cette Assemblee, d' affronter ies groupes poli
tiques qui Ia composent. Tout a l'heure, nous avons 

entendu le porte-parole du groupe socialiste et celui 
du groupe democrate-chretien. Or, nous savons qu' au 
Parlement federal allemand, les problemes europeans 
font ces jours-ci l'objet d'une vive polemique entre 
les socialistes et les democrates-chretiens. Est-il reel
lament possible que ce desaccord, qui repose a mon 
avis sur des motifs serieux et qui se traduit au sein 
du Parlement allemand par des debats extremement 
vifs, s' estompe dans cet hemicycle au point de dis
paraitre completement ? II me semble que nous ser
virions mieux Ia cause commune en etant sinceres 
et francs. 

L'orateur fran9ais qui m'a precede a lui aussi de
clare que nombre de points appelleraient des cri
tiques que nous avons deja presentees a d' autres 
occasions, mais auxquelles nous avons renonce cette 
fois-ci, dans le souci de preserver l'unite. Cependant, 
je crois que nous agirions davantage dans !'interet 
de !'unite en indiquant les problemas qu'il faut sur
monter - ce que l'orateur a d'ailleurs fait. L'ap
probation qu'ii a declare donner a Ia proposition de 
resolution n'est done pas le resultat d'un veritable 
raisonnement politique, mais plutot une conclusion 
de Cl:ll'actere diplomatique : celle-ci a certes sa por
tee et sa valeur, mais ·elle s'insere dans une perspec
tive politique toute differente. 

C'est la troisieme fois en quelques mois que j'ai 
l'honneur de prendre l}a parole a propos de la crise 
de la Communaute, et a chaque fois, on oppose une 
vision optimiste a ]a presentation que je fais de ce 
probleme, presentation jugee trop pessimiste et que 
l'on soup90nne peut-etre d'etre dictee par un calcul 
interesse et par des intentions factieuses, puisque le 
parti dans lequel je milite est toujours accuse de se
dition. Les autres orate:urs m' objectant que les choses 
ne sont pas -aussi graves que mes coHegues commu
nistes et moi-meme les depeignons. En realite, nous 
constaton~ a chaque fois que, loin de pecher par ex
ces de pessimisme, nous commettons I' erreur de de
meurer en d~ de Ia crise qui progresse de plus en 
plus rapidement. Elle a pris actuell.emen~ des dimen
sions telles q-qe Ia bureaucratie avertie et diligente 
de notre Communaute a fini par s' emouvoir et se 
mettre en branle, inquiete de I' avenir qui se profile 
sous des couleurs si sombres a !'horizon. Nous en 
sommes au stade ou ia maison tout entiere est en 
flammes, mais nous nous attardons ici a approuver 
des documents qui ne soufflent mot de ce grave pe
ril. 

Sur le plan politique, d'importants faits nouveaux 
sont intervenus au cours des demiers mois. Depuis 
que DOll'S avons OUVert 00 debat au mois de mai, un 
veritable seisme politique a secoue !'Europe : 
d'abord, le depart du general de Gaulle, qui a fait 
naitre •!'illusion que les obstacles qu'il avait dresses 
disparaitraient avec lui ; puis, I' accession au pouvoir 
du nouveau gouvemement fran9ais, qui a poursuivi 
Ia politique du general et qui, en meme temps, a pris 
!'initiative de relancer Ia cause de !'Europe, allant 
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jusqu'a proposer la conference de La Haye, ensuite, 
le changement de gouvernement en Republique fe
derale et, pour en venir a mon pays, une crise poli
tique qui ote assurement de son poids a toute initia
tive que l'Ita:lie pourrait prendre dans le domaine 
de Ia politique etrangere. Je ne veux pas en dire 
plus ici par respect pour rna patrie. 

Ce seisme politique, en raison duquel s' est effondre 
en 1' espace de quelques mois I' accord franco-alle
mand qui etait l'une des pierres angulaires d'une 
certaine politique communautaire, a eu pour corol
laire un seisme d'ordre economique, a savoir Ia de
valuation du franc qui a suivi Ie depart du general 
de Gaulle et la reevaluation du mark, due au chan
gement de gouvemement. 

Dans ces circonstances, toute la politique commu
nautaire est entree dans une phase de crise, qu'il 
s' agisse de Ia politique economique et monetaire, 
qui s' est revelee inexistante, de la politique agri
cole, qui prouve en ce moment qu' elle ne peut at
teindre ses objectifs - selon une information publiee 
aujourd'hui dans la presse, M. Mansholt lui-meme 
aurait declare qu'il etait pret a donner sa demis
sion - ou encore de Ia politique nucleaire, avec 
tout ce qu'elle represente pour l'avenir de !'Europe, 
cette Europe qui risque de voir a nouveau ses sa
vants et ses chercheurs emigrer aux Etats-Unis faute 
d'emplois dans leur pays. C'est ainsi que sont apparus 
tous ces problemes, qui reclament une solution quel
ques semaines avant la fin de la periode transitoire, 
et l'orateur qui m'a precede a insiste sur la gravite 
des options auxquelles il faut proceder dans ces brefs 
delais. La conference de La Haye ne parviendra sans 
doute pas a des resultats decisifs. II est probable 
qu' elle aboutira a de nouveaux compromis, a de nou
veaux a:journements. En realite, personne ne veut 
assumer la responsabilite de signer I' arret de mort 
de Ia Communaute, mais celle-ci est agonisante. II 
ne s'agit en effet plus de crise, mais bien d'une ago
nie. 

Est-il reellement concevable que, dans une pareille 
conjoncture, on consacre de longs debats au tri
ptyque, terme par lequel le gouvemement fran~s 
exprime son opposition, je ne dirai pas a I' ouverture 
en general, mais a l'ouverture concrete de negocia
tions visant a elargir le Marche commun a Ia Grande
Bretagne? D'aucuns declarent qu'il faut consolider 
les Communautes avant de negocier, alors que d'au
tres retorquent qu'il faut au contraire commencer a 
traiter avec la Grande-Bretagne. Cependant, a quels 
resultats aboutiraient ces negociations ? Ne nous ber
QOns pas d'illusions, Mesdames, Messieurs, elles re
veleraient qu'il est indispensable de restructurer Ie 
Marche .commun, car Ia Grande-Bretagne n'acceptera 
jamais de payer un demi-milliard de livres sterling 
comme prix pour Ia politique agricole, pas plus 
qu'elle n'acceptera l'integration politique et Ie sys
teme proportiomiel qui preside a I' election du Parle
ment european. Nous savpns bien que Ia Grande-

Bretagne ne l'acceptera pas. En d'autres termes, les 
negociations avec Ia Grande-Bretagne equivalent non 
seulement a une revision du Marche commun, ce qui 
implique ineluctablement non pas une revision, mais 
un nouvel examen detaille des fondements memes 
sur lesquels repose le traite de Rome. Tels sont les 
faits reels, et c' est pourquoi Ie de bat sur le triptyque 
et sur la priorite qui doit revenir a tel ou tel point 
me parait, dans les circonstances actuelles, aussi de
pourvu de sens que les celebres discussions sur le 
sexe des anges. A mon avis, ces discussions abstraites 
et byzantines, qui masquent Ia gravite de la situa
tion, ne sont pas un spectacle a offrir a la jeunesse 
europeenne dont on parle tant. 

Ce qui fait defaut et continue de faire defaut, meme 
en ce moment, c' est une reflexion critique sur les 
causes qui sont a l'origine de Ia crise et sur les rap
ports qui doivent etre a Ia base de notre action; 
en !'occurrence, Ies rapports entre Ia Communaute et 
les deux grandes puissances qui representent les 
deux poles de l'equilibre mondial: les Etats-Unis et 
!'Union sovietique. 

Notre examen doit s'inserer dans ce contexte. C'est 
celui dans lequel les Parlements nationaux etudient 
cette question, et je ne vois pas pourquoi nous ne 
ferions pas de meme dans cette Assemblee. 

J'ai ete surpris de constater que personne n'a parle 
de la proposition relative a Ia convocation d'une con
ference sur Ia securite europeenne. J' ai soul eve cette 
question au sein de Ia commission politique, et il 
m' a ete repondu que Ia proposition de resolution y 
faisait une allusion, mais celle-ci a disparu par Ia 
suite et ne figure en tout etat de cause plus dans le 
texte actuel. Or, comment pourrons-nous affronter 
notre crise si nous l'isolons de Ia situation mondiale, 
alors que nous savons qu'au moment de Ia naissance 
des Communautes, on a opte pour une politique 
d'alignement atlantique, qui repondait peut-etre a 
certaines preoccupations, a certaines orientations po
litiques, mais qui allait en tout cas dans un certain 
sens et inscrivait de ce fait Ia Communaute dans un 
camp bien determine ? Cette option a eu des reper
cussions d'ordre politique et economique. II est vain 
d' essayer de chercher en Europe les causes du seisme 
monetaire, dans le sillage du dollar et dans le cadre 
de Ia tentative, couronnee de succes, des Etats-Unis 
visant a rejeter l'inflation sur les pays europeens et 
a financer 90 fl/o de leurs investissements en Europe 
au moyen des credits reunis sur le marche de I' euro
dollar. Nous avons done affaire a une sujetion eco
nomique, qui resulte d'une politique, option que nous 
payons aujourd'hui. L'adoption du systeme des droits 
de prelevement, le refus d' aborder les questions mo
netaires dans leurs aspects essentials au moment 
meme ou sevit une inflation galopante qui a deja 
atteint Ia France et qui menace maintenant d'autres 
pays, a Ia suite de Ia reevaluation du mark, sont au
tant de consequences de ce lien politique et econo
mique. 
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De I' autre c6te, no us avons le monde socialiste, 
l'Union sovietique et Ia proposition visant a convo
quer Ia conference europeenne dont il est question 
partout. On en a meme parle a I' Assemblee parlemen
taire du Pacte atlantique. et a I' Assemblee parlemen
taire de l'U.E.O. Pourquoi devons-nous Ia passer sous 
silence ? Pourquoi jeter un interdit sur cette ques
tion, alors que nous savons qu'il est essentiel que 
nous etablissions des relations avec les Etats-Unis 
d'une part, !'Union sovietique de I' autre ainsi qu'avec 
les pays du monde socialiste et du tiers monde afin 
que nous ·puissions surmonter notre crise, qui est non 
seulement d' ordre economique, mais aussi, precise
ment, de nature politique ? 

A Ia chambre italienne des deputes, j'ai entendu le 
ministre des affaires etrangeres traiter eXplicitement 
de cette proposition. Quelles que soient les reserves 
que peut susciter cette conference, preparons-la, fai
sons en sorte que les E:tats-Unis y participent et dis
cutons-en. En effet, cette conference ouvre des pers
pectives, a telle ens eigne qu' aujourd'hui meme, 
vingt-deux gouvernements europeens ont donne leur 
reponse au gouvernement finlandais et qu'il y a quel
ques jours, lors de Ia conference des E:tats membres 
du pacte de Varsovie, Tannee 1970 a ete retenue 
pour son organisation. J e suis persuade que de nom
breuses oppositions se font jour dans cette assem
blee des lors que certains, milieux evoquent !'objet 
de cette conference, qui ne doit pas se limiter a une 
declaration sur le desarmement, mais porter egale
ment sur Ia reconnaissance des frontieres fixees lors 
de Ia conclusion victorieuse, en 1945, de Ia gtierre 
antifasciste, sur la reconnaissance des deux E:tats ~1-
lemands, sur Ia creation d'une zone demilitarisee, 
sur Ia suppression des bases etrangeres - de toutes 
les bases etrangeres dans tous les pays; quer que soit 
leur regime social - et sur Ia mise en reuvre d'une 
cooperation economique, commerciale et culturelle. 
Je me rends compte qu'il s'agit Ia de problemes tres 
considerables ; neanmoins, nous devons les aborder 
car si nous ne le faisons pas, nous nous couperons 
i:eellement du cours de l'histoire, ne serait-ce que du 
fait qu'en ce moment, des negociations sont en cours 
a !'echelon international entre les E:tats-Unis et 
!'Union sovietique. 

M. le President. - Je vous prie de bien vouloir 
conclure, M. Amendola. 

M. Amendola.- (I) Je suis presque a Ia fin demon 
expose, Monsieur le President. 

Ces negociations aboufuont. Voulons-nous y parti
'Ciper de facon independante ou en etre le simple 
objet? Si nous choisissons d'en etre !'objet, il est 
inutile de parler de souverainete et d'unite euro
peennes, car nous serons a Ia merci de puissances su
perieures a Ia nlltre. Si nous voulons que !'Europe 
occupe dans I'histoire 'du monde Ia place qui lui re
vient, nous devons prendre conscience de la situa-

tion et assumer les responsabilites qui nous incom
bent. 

(Applaudissements sur les banes de l'extreme-gauche) 

M. le President. - La parole est a M. Luns. 

M. Luns, President en exercice du Conseil des Com
munautes europeennes. - (N) Monsieur le President, 
permettez-moi tout d'abord de faire observer que le 
Conseil est d'avis que c'etait une idee fort heureuse 
de Ia part du Parlement que de consacrer une session 
speciale a Ia conference au sommet qui se tiendra 
les 17 et 18 novembre prochains a La Haye et je 
tiens aussi, Monsieur Ie President, a vous remercier 
de !'invitation adressee au Conseil et a son president. 
Je considere comme tres important pour le Conseil 
d' assister a cette session et de pouvoir se faire une 
idee de ce qui se passe ici et de ce que pense Ia 
majorite du Parlement a Ia veille de cette conference. 

Je dirai encore que j'ai pris connaissance avec beau
coup d'interet du remarquable rapport de M. Sca
rascia Mugnozza ainsi que de son expose in~oductif. 

Si je prends maintenant Ia parole, avec votre permis
sion, je parlerai, comme il est d'usage, tout au moins 
pour moi personnellement, en partie en ma qualite 
de president du Conseil et je serai sans doute plus 
explicite en rna qualite de ministrEl des affaires 
etrangeres des Pays-Bas. Car si je ne devais parler 
qu' en rna qualite de president du Conseil, je serais 
certainement tres bref. Si je devais parler des points 
tres importants que renferme Ia proposition de reso
lution que nous avons sous les yeux, qui a ete pre
sentee et qui devra encore etre mise aux voix, en ma 
seule qualite de president du Conseil, je ne pourrais 
pas dire grand-chose. En effet, le Conseil ne s' est 
pas encore prononce sur ces nombreux points et plus 
specialement sur ceux auxquels le Parlement attache 
a juste titre une importance particuliere. La discus
sion a ete eng agee a plusieurs reprises mais elle n' a 
jamais ete suivie d'une decision du Conseil prise a 
l'unanimite. Je reviendrai encore sur cette question. 

L'Europe- tous les orateurs l'ont dit pratiquement 
- traverse un moment difficile. Et la situation de 
crise qui s' est manifestee en Europe dans les derniers 
mois ou meme dans les demieres annees pourrait-on 
dire - un des orateurs a parle du compromis de 
Luxembourg - a pris peu a peu des proportions 
qui, en raison des obligations decoulant du traite, 
deviennent toujours plus graves, plus cette situation 
dure, et qui influencent done Ia situation dans un 
sens defavora:ble si des directives et des decisions 
tres nettes ne sont pas arretees sur les trois sujets 
dont Ia conference au sommet aura a s' occuper. 

J'ai eu le privilege d'assister dans -les dix dernieres 
annees a quatre conferences de cette sorte, a Paris, 
a Bonn, puis a nouveau a Paris et enfin a Rome en 
mai 1967. II me sera peut-etre permis d'exprimer une 
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simple mise en garde. II ne faut pas - M. de Ia Ma
lt'me l'a deja dit, je crois, et je dois malheureusement 
l'approuver- attendre trop de resultats dramati
qb.es d'une pareille conference, ne serait-ce que par 
manque de temps ou comme dans le passe par man
que de preparation. Cette fois cependant on peut 
dire qu' elle a ete preparee dans une certaine mesure. 
A deux reprises les ministres et les secretaires d':E:tat 
- permettez-moi a ce propos de dire que je me 
rejouis de voir le secretaire d':E:tat italien. N.(. Pedini, 
parmi nous- ont examine !'ensemble des problemes 
qui seront 1' objet de nos discussions les 17 et 18 no
vembre. Ils se reuniront une troisieme fois lundi 
prochain. Le president du Conseil a !'intention d'in
viter aussi Ia Commission a participer a ce troisieme 
echange de vues puisque Ia Commission europeenne 
doit egalement etre presente a Ia conference au som
met consacree a des questions qui sont si manifeste
ment liees aux traites. La Commission decidera elle
meme lequel de ses membres elle enverra a ses entre
tiens ; je pense, ou tout au moins cela ne me semble 
pas invraisemblable, que ce sera le president, M. 
Rey. Cela se passera done lundi prochain a Bru
xelles. 

J e tiens - et je dis cela en ma qualite de president 
du Conseil - a souligner une fois de plus du rote 
du Conseil ce qu'a dit le rapporteur. En effet, une 
conference au sommet coinme celle qui aura lieu a 
La Haye, avec toute la publicite qui 1' entoure et les 
multiples espoirs qui y sont lies, si elle n'aboutissait 
pas, serait effectivement plus grave que s'il n'y avait 
pas de conference du tout, et dans ce cas on ne pour
rait plus envisager qu' avec un profond pessimisme 
Ia situation des Communautes et ce qui se passe 
dans ces Communautes mais aussi Ia situation de 
!'Europe, et je pense plus specialement a 1' elargisse
ment des Communautes. 

II se pose done trois problemes : l'achevement, l'ap
, profondissement et 1' elargissement. J e crois que le 
rapporteur et le porte-parole du groupe socialiste, 
M. Burger, ont nettement mis en relief qu'en !'ab
sence d'un lien forme!, juridique, notamment entre 
1' achevement et 1' elargissement, il existe cependant 
un lien politique tres net. Et j'imagine difficilement, 
si aucun progres manifeste n' est realise a cette confe
rence au sujet de l'elargissement - je songe par 
exemple ala fixation d'une date souhaitable- qu'on 
ne se heurte pas a de graves difficultes eg·alement 
en ce qui concerne les autres points. M. Rey l'a deja 
dit tres clairement d' ailleurs a la derniere session 
du Conseil des Communautt3s europeennes, plus clai
rement encore que je ne le fais moi-meme mainte
nant, mais je suis quelque peu gene puisque je parle 
ici en rna qualite de president. 

Permettez-moi encore de conimenter brievement les 
observations convaincantes qui ont ete formulees de 
Ia part de cette Haute Assemblee apres I' excellente 
presentation qui nous a ete faite de Ia proposition 
de resolution. Je dirais que ce que M. Liicker a' de-

clare au nom de la C.D.U. m'attire le plus, person
nellement ... 

M. Boertien. - II parlait au nom du groupe demo
crate-chretien I 

M. Luns, President en exercice du Conseil des Com
munautes europeennes. - (N) Je n'y suis plus du 
tout, mais cela arrive aussi a la chambre -neerlan
daise, je me sens done tout a fait chez moi. 

(Sourires) 

Oui, pardon, Monsieur le President, dans mon pays, 
lorsqu'on parle de Ia C.D.U., on entend par Ia tous 
Ies partis chretiens. Je suis done tout a fait pret a 
vous assurer que je n' ai pas sui vi Ies declarations de 
M. Liicker en sa qualite de porte-parole de la C.D.U. 
allemande, mais comme porte-parole de tous les 
partis chretiens. le parti populaire catholique y com
pris, dont j'ai l'honneur d'etre membre. C'est en 
quelque sorte le debut neerlandais de la C.D.U. 

(Sourires et applaudissements) 

L'orateur a rappele a juste titre qu'il ne s'agit pas 
specifiquement d'une crise agricole mais bien d'une 
crise qui touche les objectifs memes de Ia Commu
naute, une crise, je l'ai deja dit, qui persiste depuis 
un bon temps deja. Mais si l'orateur lance une atta
que contre le compromis de Luxembourg auquel j'ai 
participe quelque peu -en 1966, je tiens cependant 
a rappeler quelle etait Ia situation a ce moment. Car 
ce compromis a permis a Ia C.E.E. et aux autres 
Communautes - l'orateur l'a lui-meme reconnu -
de continuer a fonctionner de maniere plus ou moins 
convenable, et en ce sens, il etait la meilleure solu
tion qui fat praticable a ce moment, et je declare tres 
nettement que si la situation du debut 1966 devait 
se reproduire, je declarerais a nouveau pareil com
promis comme acceptable. 

L' orateur a parle du triptyque de la conference au 
sommet. Je me suis moi-meme deja associe a cette 
idee, et je puis seulement dire qu'il l'a presentee 
beaucoup mieux que i!? ne le fais maintenant. Je ne 
m'y attarderai done pas davantage. 

Je ferai encore observer que j'ai entendu avec beau
coup d'interet ce qu'il a dit au sujet de ce qu'on 
appelle « time-table » en anglais. En effet, il est des 
obligations qui nous sont dictees par le traite. J e 
songe notamment au financement de 1' agriculture, 
mais en meme temps il faut rec6nnaitre qu'il existe 
un certain parallelisme entre ces trois problemes : 
1' achevement, 1' approfondissement - et Ia je songe 
surtout aussi aux reglementations financieres qui ont 
atteint maintenant une acuite particuliere et aux
quelles le traite n' a pas pourvu, mais sur lesquelles 
les Six doivent manifestement se mettre d' accord -
et enfin 1' elargissement ; si 1' on n' etablit pas ce pa
rallelisme, il n'y a pas d'issue possible. 
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L' orateur a parle de la necessite de tranferer certains 
droits de souverainete, et en ma qualite de ministre 
des affaires etrangeres des Pays-Bas, je suis entiere
ment d'accord avec luis~ ce point. Cela s•applique 
a certains points de la resolution qui est soumise a 
l' assemblee. En conclusion, il a declare une fois de 
plus·, tout comme l'a fait M. de ·la Malene, qu'il ne 
faut pas attendre de miracle de la conference au som
met. Je suis d'accord Ia-dessus, mais entre le miracle 
et quelques progres concrets dans le tryptique, il y 
a encore suffisaminent de marge pour que l' on 
n' aborde pas avec un franc pessimisme le 17 novem
bre a La Haye. 

M. Burger qui a parle au nom de tous les partis 
socialistes, - je crois que je m' exprime correctement 
maintenant - a brosse un tableau sombre et pessi
miste ; les deux orateurs qui I' ont precede avaient 
fait de meme mais, etant Neerlandais, M. Burger 
dit peut-etre les choses plus clairement. n serait 
difficile en tout cas de nier qu'il y a des raisons 
d'etre pessimiste en depit des resultats obtenus dans 
de nombreux domaines. 

Je puis d'autant moins le contredire qu'il a.rappele 
roes propres paroles. Pour un honime politique, il est 
parfois necessaire et utile d'oublier ce qu'il a dit ou 
de donner a ses declarations une certaine inflexion. 
qui les rend meconnaissables meme pour lui, mais 
dans ce cas precis, je maintiens les termes dans les
quels je me suis exprime debut juillet de cette annee 
lorsque j'ai accepte d'assumer la presidence du 
Conseil. 

Ensuite I' orateur a attire I' attention sur un fait qui 
constitue effectivement un danger pour I' evolution 
en Europe, a savoir que les gouvemements ne doi
vent pas se substituer au Conseil. Tous les gouver
nements ont un peu cette tendance mais par mo- · 
ments cette ten dance devient si forte qu' elle recele 
de reels dangers. C' est pourquoi non seulement je 
me rejouis mais j'estime aussi absolument neces
saire que Ia Commission soit presente aux entretiens 
de La Haye ou c' est le traite lui-meme qui sera 
!'objet des discussions. Et c'est pour cette raison que 
M. Burger a rejete a bon droit, a mon avis, !'institu
tionalisation de reunions telles que celle qui se 
tiendra a La Haye. 

Le fait que I' elargissement n' ait pas ete opere jus
qu'a present est en effet en contradiction avec des 
regles que le traite enonce en toute clarte mais les 
membres de cette Assemblee ne savent que trop bien 
que l'unanimite est requise a cet egard; je suis d'ac
cord avec M. Burger pour dire qu'il est regrettable 
qu'elle n'ait pas ete atteinte jusqu'a present mais 
j' exprimerai en meme temps ma conviction ou tout 
au moins I' espoir et peut-etre dirais-je que j' attends 
de la conference que cette unanimite, cette volonte 
unanime sera presente cette fois-ci. 

J' en reviendrai encore tout a J'heure a la proposition 
de resolution qui a ete presentee· de sorte gue je ne 

m'attarderai pas maintenant a ce que M. Burger 
a dit au sujet de I' article 201. 

Ce qui m'a frappe dans les declarations que M. 
Berthoin a faites en un fran9llis si admirable, c' est 
qu'il a parle d'un « gallup » qui a eu lieu recemment 
en France et selon lequel plus de 50 Ofo, je crois 54 Ofo, 
des citoyens fran9ais sont prets a accepter la supra
nationalite. En ma qualite de Neerlandais je ne puis 
que m'en rejouir. De plus, j'ai egalement pris bonne 
note que son groupe politique appuie pleinement la 
proposition de resolution qui a ete presentee. 

Point n' est besoin que j' explique en detail au porte· 
parole de l'U.D.E., M. de la Malime, les raisons pour 
lesquelles !'union politique a echoue dans le temps. 
II s' agissait en effet de la forme a donner a cette 
union et il existait a cette epoque certaines opposi
tions entre des pays, tres amis d'ailleurs, en raison 
desquelles cette union n' a pas pu etre mise sur pied. 
Et si l'orateur souligne la necessite d'une defense 
commune, je me permettrai peut-etre de rappeler a 
un depute fran9ais que .ce n'etaient pas les Pays-Bas 
qui ont oppose leur veto en 1954, a la communaute 
europeeniJ.e de defense et l'ont ainsi fait echouer. Je 
suis toujours convaincu que cette decision negative 
a ete nefaste pour !'Europe et pour tous les six pays 
qui sont actuellement representes a cette Assemblee. 
J'espere pouvoir conclure des declarations de M. de 
la Malene que I' on considere actuellement en France 
pareille communaute avec plus de sympathie que 
ce n'etait le cas en 1954. 

M. de Ia Malene a signale que la tension a diminue 
dans l'Est. Je reviens d'un .voyage en Roumanie et 
je puis le confirmer. Si l'enthousiasme a faibli a 
!'Ouest, l'orateur voulait parler des :E:tats-Unis d'Ame
rique, je me permettrai de lui rappeler qui si sa 
remarque est juste, elle n' est cependant pas entiere
ment pertinente, car au moment ou les gouveme
ments de Washington etaient pleins d'enthousiasme 
- personnellement je crois qu'ils le sont toujours -
mais meme . au moment ou leur enthousiasme etait 
plus puissant peut-etre qu'il ne I' est aujourd'hui,. les 
:E:tats-Unis n'ont jamais exerce la moindre pression sur 
n'importe quel gouvemement, ni a Paris, ni a La 
Haye, ni a Bruxelles ou dans une des autres capitales 
europeennes, et je crois que I' on peut faire I' eloge 
aux :E:tats-Unis d'avoir laisse les Europeens choisir 
leur propre sort. Personnellement, en tout cas, je 
n' ai jamais rien remarque qui ressemble a une pa
reille pression. Qu'il faut qu'il y ait un « accord de 
volonte », j'en conviens volontiers et je puis confir-

. mer de meme qu'il. faut que les distorsions soient 
eliminees. 

Monsieur le Presidt'mt, en ecoutant le demier orateur, 
je ne me suis pas etonne de ce que son enthousiasme 
pour ce qui se passe dans le cadre des Six soit plus 
nuance que celui des membres de cette Assemblee 
et des gouvemements que je represente en ce mo
ment. Je dois dire cependant que j'ai note que l'hono-
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rable depute s' est exprime avec ponderation. Cela 
est dii peut-etre au fait qu'il est entoure ici d'un si 
grand nombre d'hommes ponderes et sages. Dans ce 
cas il est bon que son groupe politique soit repre
sente ici. 

Quelques mots maintenant au sujet de Ia propDsi
tion de resolution. Rappelez-moi a l'ordre si je parle 
trop longtemps, mais je trouve que le sujet qui nous 
occupe, combien important et de Ia plus haute actua
lite, merite qu'on s'y attarde plus longuement. Je di
rai done que Ia demande formulae au paragraphe 1 
devrait pouvoir se realiser a Ia conference au som
met. Je crois cependant que les termes de <<!'union 
politique de !'Europe » pourraient donner lieu a des 
malentendus puisque Ia resolution est muette sur 
les bases sur lesquelles devrait reposer cette union 
politique. A defaut de precisions sur ce point, je crois 
que les memes difficultes surgiront que celles qui 
sont apparues dans le temps entre certains membres 
et a !'occasion des premiers efforts qui ont ete entre
pris a ce sujet en 1961 et 1962. En rna qualite de 
ministre neerlandais, j' aurais prefere que I' on s' expri
mat un peu plus claiiement sur ce point. 

Lorsque je considere le paragraphe 2, je crois que 
l'alinea A est indiscutable. Nous devons nous effor
cer de realiser cela et je crois que les gouvemements 
sont d'accord pour operer, autant que possible, le 
passage a Ia phase definitive a Ia date prevue. 

Pour ce qui est de I' alinea B, je ne crois pas que I' on 
obtiendra plus que quelques directives. Esperer que 
I' on puisse prendre sur ce point une decision plus 
precise, serait imposer une trop lourde tache a une 
conference qui ne siegera qu'une soiree, une apres
midi et encore une soiree. 

L'alinea C recueille toute mon approbation. Je crois 
que ce Parlemen't a le droit, a coup siir, d'y attirer 
une nouvelle fois !'attention et je crois que ce sera 
ou devrait etre tout au mains pour nous un stimu
lant pour nous comporter tel que l'exige le traite. 

A l'alinea D s'expriment les preoccupations que 
suscite Euratom et, a en croire ceux qui ont assiste 
a Ia derniere session du Conseil sur Euratom - dont 
quelques membres de l'executif- ou qui ont appris 
comment cette session s'est deroulee, on ne peut 
s'empecher d'eprouver les plus vives inquietudes. 
Mon collegue, M. De Block, a tente de ramener 
l'embarcation d'Euratom vers des eaux plus pro
fondes, sans resultat tangible. Ces efforts sont pour
suivis. 

Pour ce qui est de l'alinea E, je n'ai pas !'impres
sion qu'une decision interviendra a ce sujet. D'une 
fa9on generale, je pense que certains points qui sont 
enumeres dans Ia resolution ne feront pas !'objet 
d'un echange de vues plus approfondi. Je puis ce
pendant vous donner I' assurance que cette resolution 
sera mise en discussion a La Haye par divers pays, 
dont les Pays-Bas. Je suis suffisamment bien rensei-

'gne a cet egard et cette resolution, je le repete, est 
a mon avis tres utile. 

Je signalerai encore qu'un parlementaire neerlandais 
m' a suggere hier si ce ne serait pas une bonne idee 
qu'un de nos pays entreprenne d'organiser des elec
tions au suffrage direct et que ce pays soit Ies Pays
Bas - ce qui n' est pas exclu - et si, dans ce cas, 
il ne serait pas opportun d' organiser ces elections 
dans le cadre du Benelux. En effet, si un seul pays 
prenait cette decision, celle-ci aurait beaucoup mains 
de poids que si elle etait appliquee par un groupe
ment de quelques pays. Je trouve -cette suggestion 
tres utile et, en rna qualite de Ministre neerlandais, 
je puis declarer que je I' examinerai dans un sens 
favorable avec mes collegues luxembourgeois et 
belges. 

Au paragraphe 3, il est question enfin de 1' acheve
ment. Sur ce point, je le repete avec insistance, il 
faut absolument que l'on obtienne un resultat, si 
I' on veut que cette conference aboutisse. 

Le paragraphe 4. S'il ne se trouvait pas dans la reso
lution, rna simple presence ici et celle de mon ami 
Pedini seraient deja pour vous tous !'assurance que 
cette resolution sera discutee, non seulement a La 
Haye, mais deja la semaine prochaine Iors de Ia 
session du Conseil. 

Monsieur le President, si vous me permettez de dire 
encore quelques mots en conclusion, je repeterai ce 
que j'ai deja dit a plusieurs reprises a !'occasion des 
sessions de votre assemblee et dans des entretiens 
que j' ai pu a voir avec des membres du Parlement 
auxquels ces questions tiennent tres a coour. En 
effet, il _ est apparu, malheureusement, que certains 
pays et certains gouvemements subissent manifeste
ment dans certains cas, une ·forte pression politique 
de Ia part de leurs propres parlements. Et si l'on 
deplore, a bon droit, que ce Parlement ne dispose 
pas de suffisamment de pouvoirs, je ne puis que vous 
donner le conseil suivant : ~mployer les armes dont 
vous disposez et veiller a ce que l'on entende dans 
vos capitales, dans vos propres parlements un Ian
gage aussi clair que celui que j' ai pu entendre ici 
a rna tres grande satisfaction. C' est Ia le moyen de 
remettre a flot !'Europe, de maniere vraiment demo
cratique. 

Est-il necessaire, en conclusion, que je precise que 
je ferai rapport de maniere tres detaillee sur ce que 
fai pu entendre cet apres-midi? Je repeterai encore 
que, non seulement j'ai assiste a Ia presente seance 
avec beaucoup de satisfaction, mais qu' elle a ete 
aussi, pour moi personnellement, d'une utilite parti
culiere. 

(Applaudissements) 

M. le President. - Par les declarations qu'il vient 
de presenter, M. Luns a confirme l'opportunite de Ia 
presente seance et son utilite pratique. Grace a Ia 
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proposition de resolution qui nous a ete soumise, aux 
interventions des porte-parole des groupes politiques 
et at;J.X declarations de M. Luns, le debat d'aujour
d'hui comprend une somme d'idees et de proposi
tions dont la reunion au sommet pourra se servir 
avec fruit pour ses travaux. 

Nous connaissons de longue date Ia vocation de 
M. Luns. ll est le doyen d'age de taus ceux qui parti
ciperont probablement a la conference au sommet 
et jouera egalement un role acti£ en sa double qua
lite de president en exercice du Conseil de ministres 
et de ministre des affaires etrangeres des Pays-Bas. 
Nous lui confions toutes les idees et 'les propositions 
issues du present debat, afin qu'il s'en fasse l'inter
prete aussi fidele qu'autorise. Je suis persuade que 
notre confiance ne sera pas de~me. Certes, nous 
n' attendons pas que la conference au sommet fasse 
des miracles : ce sont des hommes politiques et non 
des saints qui se reuniront a La Haye. Toutefois, 
nous en esperons un resultat concret, a savoir que 
Ia marche reprenne sur la voie de !'union europeenne 
que les traites de Paris et de Rome avaient ouverte, 
et que la conference au sommet avarice le plus pos
sible dans cette direction. 

La parole est a M. Furler. 

M. Furler.- (A) Monsieur le President, je serai tres 
bref, mais je crois qu'il ne suffit pas que nous enten

. dions uniquement le point de vue du groupe, qui 
recueille, dans I' ensemble, mon approbation. 

Tout d'abord je tiens a remercier M. Luns d'avoir 
rappele que nous ne devons pas fonder trap d' espoirs 
sur la conference au sommet, mais que nous n' en 
avons pas mains le droit d'en attendre quelques deci
sions concretes. C' est la le resultat essentiel que no us 
recherchons dans le present debat et dans notre 
proposition de resolution : nous voulons attirer I' at
tention des chefs de gouvernement sur quelques 
aspects fondamentaux de I' evolution de notre Com
munaute et de la politique europeenne. Nous ne 
nous estimerons pas satisfaits si la conference au 
sommet se livre a de grandes declarations euro
peennes en annon~ant, par exemple, que nous allons 
desormais nous occuper des questions culturelles. 
A nos yeux, Ia conference n' accomplira son devoir 
european et communautaire que si elle prend deux 
decisions fondamentales. M'ecartant de l'ordre dans 
lequel sont presentes les divers points dans la propo
sition de resolution, je traitera d' abord de la question 
de I' elargissement des Communautes. II existe un 
lien organique direct entre les points 2 et 3, mais 
M. Luns a fait observer a juste· titre que si nous 
n' adoptons pas une attitude tres claire et tres ouverte 
dans ce domaine, autrement dit, si Ia conference au 
sommet ne decide pas d' entamer dans un proche 
avenir les negociations avec Ies Etats desireux d'adhe
rer a la Communaute, nous ne parviendrons a aucun 
resultat positi£. Ce point me parait essential, ne 
serait-ce que du fait qu'il n'appelle ni formulations 

de longue haleine, ni grandes declarations, mais qu'il 
reclame simplement une action : la decision d' ouvrir 
les negociations. En 1' occurrence, nos exigences de
meurent meme en de~a de celles que nous presentons 
dans la resolution. A mon avis, la Commission devrait 
etre appelee a participer, conformement a ses propres 
propositions. Dans son document du 1 er octobre 1969, 
elle ne demandait meme pas de mener elle-meme 
1' ensemble des negociations du debut a la fin. Elle 
declarait vouloir elaborer Ia premiere et importante . 
partie, sur le modele de la procedure adoptee lors 
des negociations Kennedy, oil M. Rey avait traife 
avec succes, la conduite des negociations finales 
devant etre laissee aux soins des gouvernements. 

Je crois qu'une telle formula serait suffisante, et J'ai 
vu qu' elle a ete suggeree dans une proposition 
d' amendement. 

Le deuxieme point J"eside, a mon avis, non dlms 
!'union politique, mais dans la consolidation de nos 
Communautes. Aussi est-il essential que nous p~e
nions, au dela de la politique economique et conjonc
turelle commune, a conduire les Communautes sous 
une forme concrete vers leur but final, a savl>it la 
creation d'un espace economique a caractere com
munautaire. 

C'est en effet l'un des objectifs primordiaux dti Mar
che commun, et toutes les difficultes auxquelles 
nous nous heurtons dans le domaine monetaire, fiscal 
et agricole sont dues au fait que no us n' avons pas 
reussi a persuader les six gouvernements reunis au 
sein du Conseil de ministres d' adopter une politique 
economique commune claire et concrete. Par conse
quent, ce point revet une importance extreme. 

A mes yeui: il va de soi que Ia periode de transition 
se terminera a la fin de cette annee ; il est inutile 
d'insister particulierement sur ce point, qui est d'ail
leurs evoque dans le texte de la proposition de reso
lution. 

Cependant, il existe quelques questions d'ordre se
condaire qui ont trait a la consolidation de Ia Com
munaute et auxquelles j'attache une importance toute 
particuliere. En premier lieu, celle des decisions a la 
majorite. lei, je dois donner raison a M. Luns. Le 
compromis de Luxembourg a tout au · moins sauve 
la vie aux Communautes, sans pour autant porter 
atteinte au trait~ et a la possibilite d' arreter des 
decisions a la majorite .. Les dispositions du traite 
continuant de s' appliquer comme_ auparavant, sans 
le moindre changement. La decision de Luxembourg 
invitait simplement les gouvernements a adopter une 
attitude un peu plus souple a cet egard, mais ils 
sont libres de ne pas tenir compte de ce vreu. Le 
Bundestag de Bonn a deja adopte une resolution 
dans laquelle il prie les gouvernements d'insister afin 
que les decisions prises dans le cadre du traite qui 
ont trait a des questions importantes soient arretees 
a la majorite. C' est egalement ce que nous deman
dons a la conference au sommet. 
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De meme, j' attache une grande importance au point 
dans lequel il est demande que soient enfin assignees 
a !'Euratom de nouvelles taches ·a court, moyen et 
long terme. La question de !'Euratom est l'un des 
chapitres les plus sombres de I' edification de !'Eu
rope. La premiere veritable communaute technolo
gique, fondee il y a onze ans, agonise lentement par 
la faute des six gouvernements - je ne veux en 
nommer aucun en particulier -, par manque de 
force et de courage de progresser dans ce premier 
domaine. II me parait egalement important que Ia 
Conference au sommet prenne une decision a ce 
sujet parce qu' en plus de la valeur qu' elle revet sur 
le plan de Ia technologic et du role qu' elle joue dans 
tedification des Communautes, !'Euratom - et je 
tiens a le souligner - a egalement acquis une im
portance mondiale a propos du traite de non-prolife
ration des armes atomiques. Nous estimons qu'il sera 
plll;S facile de resoudre ces problemes sous la con
duite eprouvee de !'Euratom que si celle-ci s' effondre. 

Je crois qu'il est urgent que la conference au som
met plaide en faveur de la consolidation de nos 
Communautes. 

Permettez-moi, Mesdames, Messieurs, d' evoquer un 
autre point qui a suscite des discussions : il s' agit 
des pouvoirs du Parlement europeen. 

Vous pourrez m' objecter que ce sont Ia des interets 
egoistes et que nous nous faisons les porte-parole de 
notre point de vue personnel. II n' en est nullement 
ainsi. Notamment dans le domaine du droit budge
taire, cette question a une telle portee que la confe
rence au sommet devrait la prendre en considera
tion. Je crains fort que tant que le Parlement euro
peen ne sera pas dote de veritables pouvoirs dans le 
domaine budgetaire et ne prendra pas lui-meme ses 
decisions en matiere de budget, les Communautes 
n'obtiendront pas des resso¥fces propres. 

Je suis persuade que non seulement le Bundestag 
. allemand, mais d'autres parlements nationaux ega., 
lement refuseront tout simplement d'accorder les 
res sources communautaires si I' on joue un jeu aussi 
etrange avec le Parlement europeen. II s' agit la 
d'une question decisive pour !'evolution de notre 
politique communautaire. 

J'ai ete saisi d'epouvante lorsque j'ai lu ce matin le 
texte des propositions de la Commission en allemand, 
apres en avoir pris connaissance en fran~ais. La Com
mission sait depuis des mois ce que le Parlement 
exige, et elle a eu le temps, entre le 7 octobre 1969, 
date a laquelle il a adopte a l'unanimite sa resolu
tion,' et avant-hier, 30 octobre, de tenir compte de 
ces questions. Or quel a ete le resultat de ses refle
xions, Mesdames, Messieurs? Je crois qu'il aura 
encore des consequences tres graves sur le plan poli
tique, il est inutile que je precise pourquoi. En effet, 
ce resultat s' est presente sous une forme telle que 
M. Burger s'est vu dans !'obligation de demander 
qu' on lui epargne de semblables ameliorations des 

pouvoirs du Parlement europeen, en declarant qu'il 
considerait toute cette prop<~sition comme un leurre. 
II en est reellement ainsi, Mesdames, Messieurs, et 
il faut que cela soit dit une fois pour toutes sans 
ambiguite. II suffit que vous lisiez le texte que I' on a 
eu l'audace de nous soumettre. II prevoit deux 
phases, dont la premiere s' etendrait sur quelques 
annees, pendant lesquelles notre position serait plus 
defavorable encore qu'a present. Nous n'aurions pas 
le droit d'approbation: ce serait le Conseil qui arre
terait notre budget, meme contre notre volonte. II 
serait tout a fait vain de creer des commissions de 
liaison ou d'autres organes analogues, car les propo
sitions suivraient la filiere prevue et nous nous trou
verions en fin de compte places devant un fait ac
compli. Le Conseil deciderait et le Parlement n' au
rait pas le droit de donner son consentement. Cette 
premiere phase serait suivie d'une deuxieme, dont 
je ne suis pas encore parvenu a comprendre tout 
a fait le fonctionnement. Je ne discerne pas non plus 
clairement quelle serait la position definitive du Par
lement. Cette deuxieme phase, au cours de laquelle 
le Parlement aurait une situation un peu meilleure 
et non plus mauvaise qu' a present, commencerait 
des que le financement du budget de la Commu
naute serait entierement assure par des ressources 
propres. A partir de ce moment, ·1e Parlement serait 
dote de pouvoirs plus etendus mais mal precises 
encore. 

Que signifie cette procedure ? II est possible que ce 
moment n'arrive jamais; il est parfaitement conce
vable que pendant plusieurs dizaines d' annees en
core, les gouvernements doivent verser des comple
ments parce que les ressources propres ne suffiront 
pas a financer les taches gigantesques qui attendent 
Ia Communaute. Dans ce cas, nous aurons ete entie
rement leurres, Mesdames, Messieurs. Nous n'aurons 
rien, et si I' on nous dit d' attendre la fusion des trai
tes, je puis vous affirmer que vous tous qui siegez 
dans cet hemicycle ne verrez jamais de votre vivant 
le Parlement europeen dote de veritables pouvoirs 
dans le domaine budgetaire. 

II faut que je lance un serieux avertissement. Je 
regrette que M. Rey ne soit pas ici, mais de toute 
faQon, il est d'un avis oppose et ne veut de toute 
evidence pas nous donner les pouvoirs que nous exi
geons, bien qu'il doive savoir - ceci dit entre 
parentheses - qu'il doit, en realite, pouvoir tabler 
sur Ia confiance du Parlement. Je suis persuade que 
cette question sera elucidee un jour mais, en atten
dant, il me parait hautement souhaitable que lors de 
la conference au sommet, le president de la Commis
sion se fasse a tout le moins l'interprete de notre 
point de vue, afin qu'il ne soit pas contraint, par la 
suite, d'admettre qu'il a soutenu devant cet areopage 
des opinions contraires a la volonte unanime du 
Parlement. Un tel aveu aurait des consequences tres 
graves, qui seraient peut-etre salutaires pour !'Eu
rope. Attendons. 
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J' en arrive au dernier point auquel je voudrais consa
crer quelques mots seulement: l'union politique. 

M. Luns a fait observer fort judicieusement que ce 
terme manquait de precision. Qu' en tend-on par 
« union politique » ? A mes yeux, ce concept ne 
peut avoir qu'une seule signification : fusion des 
politiques etrangeres et des politiques de defense. 
Ni plus, ni moins. c· est egalement ce que je veux, 
mais nous ne potirrons realiser cet objectif du jour 
au lendemain. J' ai beaucoup insiste au sein de la 
commission politique afin que ce point ne soit pas 
insere dans la proposition de resolution. J e I' accepte 
maintenant. Permettez-moi encore un mot sur I' esprit 
de Ia resolution adoptee par Ia conference au som
met du 18 juillet 1961. En realite, cette resolution est 
peuplee de plusieurs esprits, les uns boos, les autres 
mauvais. Les evenements ont montre que certains 
de ces esprits ont aneanti tous nos efforts. Comment 
peut-on nous dire que nous devons maintenant re
commencer a I' endroit meme ou nous avons fait 
naufrage ? Si vous lisez le texte de la resolution de 
1961, vous verrez immediatement que ses auteurs 
y ont fait figurer un point extremement delicat, sur 
lequel les negociations n'ont d'aillei.Irs pas manque 
d'echouer paila suite. 

Je m'en souviens fort bien puisqu'en ma qualite de 
president du P~lement, j' avais soumis la proposition 
de resolution a la conference au sommet, qui avait 
eu la courtoisie de me repondre qu' elle avait decide 
non pas de proceder, mais de faire proceder a un 
examen de ce texte, cette tache devant sans doute 
etre confiee aux representants permanents, aux chefs 
de cabinet ou a tout autre haut fonctionnaire. Or, 
cette proposition de resolution soulevait l'importante 
question de savoir si l'union politique ne risquait 
pas d'annihiler !'integration economique, car dans 
ce texte figurait une deniande visant a ce que l'on 
cree une vaste union politique, dans le cadre de la
quelle seraient evidemment aussi prises, en dernier 
ressort, les decisions en matiere de politique econo
mique, et que l'on donne a cette evolution euro
peenne une forme qui permette d' organiser la coope
rattion. De toute evidence, un groupe de cette confe
rence au- soriunet etait anime de la ferme intention 
de priver la C.E.E., la C.E.C.A. et !'Euratom de 

· leur autonomie. 

C' est pour cette raison, Mesdames, Messieurs, que 
je tenais a vous mettre en gi!U'de contre cet esprit. 
Je ne conteste nullement que cette resolution contient 
de magnifiques declarations europeennes, des pas
sages merveilleux sur I' avenir de l'Europe. A cette 
epoque, on envisageait meme encore une action 
commune avec les Etats-Unis dans le cadre de la Com
munaute atlantique. Quelques annees plus tard, on 
devait entendre des points de vue tout differents. 
Les declarations etaient admirables, mais U suffit 
d' examiner les decisions concretes pour se rendre 
compte que, si l'union politique avait ete realisee, 
notre integration economique aurait perdu son auto-

nomie. Voila pourquoi je lance cet avertissement, que 
j' adresse egalement a la conference au sommet, car 
d'aucuns nourrissent peut-etre a nouveau des inten
tions de cet ordre. s·u en etait ainsi, les efforts abou
tiraient selon toute vraisemblance au meme resultat 
que la derniere fois et conduiraient non pas a une 
poursuite de I' edification europeenne,- mais a un 
arret dangereux. Pour conclure, je voudrais inviter 
les chefs de gouvemement a prendre des decisions 
concretes au sujet de I' elargissement, de la consoli
dation et de I' achevement de la Communaute, a con
siderer avec un esprit ouvert l'idee nouvelle et mo
deme que represente une union politique qui n' ait 
pas pour resultat de nous affaiblir, voire de nous 
detruire et a donner un nouvel essor a notre politique 
europeenne ; enfin, je voudrais les prier instamment 
de ne pas s' en tenir a de grandes declarations, mais 
d' agir et de prendre des decisions determinantes. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Canta
lupo. 

M. Cantalnpo. - (I) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, tout a l'heure, M. de la Malene 
a emis le vreu que le projet de resolution propose par 
la commission politique soit adopte a l'unanimite, 
mais M. Amendola a aussit~t . deQU ses espoirs en 
declarant que lui-meme et ses collegues du parti 
communiste voteraient contre ce document, qui sera 
done publie sans beneficier du suffrage unanime du 
Parlement europeen. Cela ·ne saurait surprendre, 
puisque la position que nos collegues communistes 
ont soutenue aujourd'hui est parfaitement conforme 
a celle qu'Us ont defendue tout au long des debats 
qui se sont deroules au sein de la commission poli
tique. -

Je voudrais faire quelques commentaires qui ont 
directement trait a ce sujet. car, pour tout le reste, 
je souscris entierement aux declarations de M. Ber
thoin et a celles que va prese1;1ter Mile Flesch, tou
jours au nom des liberaux et apparentes. En effet, 
nous avons collabore a la redaction de ce document, 
nous en avons accepte le texte sans reserves, nous 
sommes parfaitement conscients de toutes ses impli
cations et nous n' avons done aucune raison de for
i:nuler des observations particulieres. Neanmoins, per
mettez-moi de dire a M. Amendola que deux des 
critiques qu'U a presentees me semblent denuees de 
fondement. 

Selon la premiere, ce document serait de cai:actere 
tres vague et tres general et n' exprimerait pas une 
volonte politique determinee - c' est au moins ce 
que j'ai ·Cru comprendre e~ si je fais erreur, je vous 
prie de me corriger. A mon avis, s'il est un texte dans 
lequel, pour la premiere fois, la volonte politique est 
definie comme le moteur qui determine tout ce qui se 
fera sur le plan technique, econbmique, monetaire I 
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et communautaire, c' est bien le document que nous 
avons sous les yeux. Au sein de la commission poli
tique, nous avons fait un effort considerable, au cours 
de trois reunions, pour donner plus de vigueur a 
cette partie de Ia proJX>sition de resolution, qui me 
parait desormais complete, meme du point de vue de 
Ia redaction. C' est pourquoi je ne puis accepter cette 
objection; j'estime qu'en ce jour, nous exprimons 
surtout une volonte politique determinee, et ce pour 
Ia premiere -fois, et en des termes que je n'hesiterai 
pas a qualifier d' autorises et energiques. 

La deuxieme observation que je n' accepte pas est 
celle selon laquelle il ne ressort pas de Ia position 
que nous avons adoptee que nous sommes conscients 
de la crise que traversent d'impDrtants secteurs de 
Ia Communaute et des institutions communautaires 
en general. Les declarations 'que M. Berthoin a faites 
au nom du groupe des liberaux et apparentes, ainsi 
que celles que M. de Ia Malene a presentees au nom 
de l'U.D.E. suffisent, me semble-t-il, a demontrer 
que nous sommes parfaitement conscients de Ia crise 
dans tous ses aspects. M. Liicker a lui aussi dit Ia 
meme chose et, d' ailleurs, le texte de notre propo
sition de resolution est profondement marque par 
Ia conscience que nous avons de Ia crise actuellement 
en cours. Si nous n' en avions pas ete conscients, 
nous aurions probablement formule ce document en 
des termes beaucoup plus moderes; c'est precise
ment parce que nous nous rendons entierement 
compte de cette crise et que nous voulons Ia sur
manter que nous l'avons redige en des termes ener
giques. 

Si je devais resumer I' expose de M. Amendola, j' en 
traduirais l'idee maitresse par Ia phrase suivante : 
I' organisation commwiautaire se trouve, dans son 
ensemble, dans un etat d'agonie. J'exagere peut-etre, 
mais je prends ces considerations entierement a moo 
compte et · en assume toute Ia responsabilite ; d' ail
leurs, M. Amendola a prononce le mot d'agonie. Ce
pendant, Monsieur Amendola, le remede que vous 
proposez pour guerir le malade consiste a le tuer. 
II va de soi que, du moment qu'il est mort, le malade 
n' est plus malade. En resume, vous no us proposez 
- meme si vous ne I' avez pas dit de fa~on expli
cite - de dissoudre cette organisation, de Ia de
truire, de Ia considerer comme un echec SUI' toute Ia 
ligne, et de passer a une autre formule, celle de Ia 
conference sur la securite europeenne dont l'Union 
sovietique a propose la convocation et a laquelle 
certains Etats ont accepte de participer. C'est la l'es
sentiel de votre proposition, telle que nous l'inter
pretons. D' ailleurs, ce n' est pas Ia premiere fois 
que je vous entends exposer vos idees, que ce soit 
a la Chambre des deputes italienne ou devant Ia 
commission politique, de sorte que je me crois en 
droit d'insister sur !'interpretation que je leur donne. 

Cependant, nous nous sommes reunis aujourd'hui en 
notre qualite de deputes du Parlement europeen a 
des fins qui se situent exactement a I' oppose de celles 

que vous preconisez : nous sommes ici pour guerir 
Ia maladie, et non pour achever le malade. Nous 
sommes ici pour faire en sorte que le malade guerisse 
et puisse reprendre son chemin d'un pas plus assure 
et plus energique, si tant est qu'il s'etait arrete -
ce qui est effectivement le cas. Nous occupons done 
des positions radicalement opposees, ce qui explique 
par ailleurs non seulement Ia diversite de nos Ian
gages, mais aussi celle de nos attitudes. 

Dans la conjoncture presente, I' Assemblee a le devoir 
de faire tout ce qui est en son pouvoir pour aider 
!'organisation communautaire, ne serait-ce qu'en rai
son de la crise que celle-ci traverse. Elle a le devoir 
de venir a son secours, de lui fournir des idees, de 
lui donner des impulsions d' ordre moral, politique 
et technique. C' est egalement ce que M. de la Ma
lene a dit tout a l'heure, contribuant ainsi, a moo 
avis, a faire de Ia situation un diagnostic non JX>int 
optimiste, mais realiste et positif, de fa~on a ce que 
nous n'interrompions pas une experience extraordi
naire, dont I' echec serait extremement grave et ris
querait de nous entrainer Dieu sait mi. Par conse
quent, je crois que si nous renoncions aujourd'hui 
a notre position, comme nous le conseillent certains 
milieux et le parti communiste, nous devrions egale
ment nous demander queUe autre solution s' offrirait 
a !'Europe : il ne resterait qu' a abandonner entiere
ment le terrain, ou a repondre a Ia proposition sovie
tique relative a la conference europeenne. 

Vous avez dit, Monsieur Amendola, que nous ne 
parlons jamais de cette conference. Toutefois, vous 
en avez parle : done, cette question est prise en con
sideration par cette Haute Assemblee, puisque vous 
en faites partie. En outre, cette idee est evoquee dans 
le texte que nous nous appretons a adopter, dans les 
limites ou elle peut etre admise par une organisation 
qui s' est fixe des objectifs presque radicalement op
poses - tout au moins sur le plan des methodes 
et des procedures - a ceux sur lesquels se fonde la 
conference sur Ia securite. 

Nous ne pouvons accepter cette proposition: tout ce 
que nous pouvons, c'est prendre acte du fait qu'elle 
nous a ete presentee. Les raisons pour lesquelles il 
nous est impossible de !'accepter soot d'ordre fon
damental et touchent a la raison d'etre non seule
ment de I' organisation communautaire, mais aussi 
de la structure politique de l'Occident. Le fait que, 
dans Ia proposition sovietique, la participation des 
Etats-Uois a Ia conference soit exclue a priori est 
a lui seul symptomatique. En effet, nous considerons 
les Etats-Unis comme le chef de file de !'Occident 
dans les grandes organisations du Pacte atlantique 
et de l'O.T.A.N., qui soot !'expression generale de 
la solidarite etablie entre Europeans occidentaux et 
les Occidentaux non europeens. II s' agit Ia de Ia 
consequence des gigantesques evenements histori
ques qui se soot deroules pendant plusieurs annees 
avant de trouver, en 1945, une conclusion militaire 
a laquelle !'Union sovietique doit, elle aussi, tout au 
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moins en partie, d' a voir echappe a la catastrophe 
qui aurait pu, dans d' autres circonstances, s' abattre 
egalement sur son armee en 1945. 

A nos yeux, cette exclusion des :F;tats-Unis constitue 
un acte precon~u d'hostilite politique a I' encontre 
de I' organisation emopeenne. Si nous demandons 
pourquoi les :F;tats-Unis ont ete exclus, on nous en 
explique Ia raison en repondant qu'ils ne sont pas 

_ un £tat d'Europe, une nation europeenne. Cepen
dant, les £tats-Unis sont a Ia tete de !'Occident, et 
!'organisation economique, !'organisation communau
taire, est une partie de I' organisation occidentale 
consideree dans son ensemble. D' autre part, les pro
moteurs de Ia conference sur la securite europeenne 
posent d' autres conditions - comme vous I' avez 
dit vous-meme tres franchement, Monsieur Amendola 
- telles que Ia solution preventive des problemes 
que soulevent les frontieres en Europe, Ia reconnais
sance de l'Allemagne de l'Est, sans parler d'autres 
conditions ... 

M. Amendola. -(I) Ce sont des objectifs, non des 
conditions. 

M. le President. - Monsieur Cantalupo, je vous prie 
da vouloir bien ne pas vous ecarter du sujet. 

M. Cantalupo.- (I) Pour m'en tenir au sujet, Mon
sieur le President, je dirai que le meilleur remede 
contre Ia crise que traverse !'Europe consiste non 
pas a abandonner celle-ci a une initiative opposee, 
mais a Ia renforcer; et c'est ce que nous attendons 
et esperons de Ia conference de La Haye. Si nous 
avons cherche a donner une impulsion a cette con
ference, c' est uniquement parce que nous voulons 
qu'elle nous indique une voie qui nous permette d'ac
complir entierement Ia mission que les organes com
munautaires se sont assignee. Cela ne signifie pas, 
me semble-t-il, que nous refusions a priori d'etablir 
d' autres relations. 

Lorsque nous parlons d'elargissement, nous enten
dons non pas uniquement un elargissement vers 
!'Occident, mais egalement dans d'autres directions, 
a condition que I' autre partie fasse preuve de Ia 
meme bonne volonte de s'inserer dans le contexte 
economique et politique de !'Occident, ou regnent 
des libertes economiques qui ont inevitablement pour 
corollaire les libertes politiques et l'independance 
des f:tats. 

On ne cesse de nous objecter qu'au lieu de reunir 
une conference a La Haye, nous devrions plut6t es
sayer de mettre fin au concept des deux blocs. 

Comme l'a si remarquablement rappele M. Luns 
tout a l'heure, des efforts ont ete tentes recemment 
en vue de surmonter les deux blocs. D' abord Ia 
France, il y a deux ans, s'y est essayee sous une forme 
plus modeste, plus politique et moins profonde, puis 

Ia Tchecoslovaquie, qui a cherche a surmonter le 
bloc dans toute son ampleur. La tentative fran~aise 
a donne lieu a des discussions politiques dans le 
monde occidental mais n' a suscite aucune menace, 
aucune ·velleite d'imposer une volonte etrangere par 
les armes et Ia force. La tentative tchecoslovaque en 
revanche a ete reprimee par Ia force. 

Je ne rappelle ces faits que pour montrer qu'il est 
impossible, a l'heure actuelle, de parvenir a une in
terpenetration des exigences fondamentales propres 
aux deux mondes, bien que nous ayons pour prinCipe 
d' accueillir parmi nous egalement ceux qui defendant 
une ideologie differente de Ia n6tre - comme en te
moigne Ia composition de cette Haute Assemblee -
pourvu qu'ils apportent une contribution a . notre 
reuvre et qu'ils ne nous demandent pas de Ia de
truire. 

Voila pourquoi, Mesdames, Messieurs, nous demeu
rons fideles aux principes au nom desquels Ia con
ference de La Haye a ete convoquee. 

Nous avons redige la proposition de resolution dans 
I' espoir qu' elle so it I' expression precise et autorisee 
de Ia volonte politique du Parlement, et nous invi
tons cette Haute Assemblee a !'adopter a une tres 
grande majorite -afin de lui conferer Ia plus grande 
autorite possible. Toutefois, nous ne nions pas I' exis
tence de Ia crise ; bien au contraire, nous reconnais
sons qu' elle sevit dans d'importants secteurs que les 
divers orateurs ont indiques. Je citerai une fois en
core !'intervention de M. Berthoin qui est, de tous, 
celui qui a traite cette question avec le plus de se
verite et de precision. II a su, a mon avis, deceler 
les causes de cette crise de fa~on particulierement 
pertinente. Cependant, nous voulons remedier a cette 
crise et parvenir a Ia guerison. 

Nous voulons que les six chefs de gouvemements qui 
vont se reunir a La Haye nous disent ce qu'ils pro
posent, ce qu'ils sont disposes a faire et a mettre ef
fectivement en reuvre pour que les six gouveme
ments et les six Parlements que nous representons ici 
mettent fin a Ia crise actuelle. II s'agit done d'une 
premiere prise de conscience des raisons fondamen
tales en vertu desquelles nous siegeons dans cet he
micycle et y avons ete delegues par nos Parlements 
nationaux. 

Monsieur le President, je m' en voudrais d' abuser du 
temps qui m' est concede, mais avant de terminer, 
j'aimerais faire part d'une reflexion qui a ete pre
sentee avec beau coup d' autorite ce matin au cours 
de la reunion du groupe des liberaux et apparentes 
par une personnalite qui, a mon grand regret, ne se 
trouve pas en ce moment dans cette salle, et a qui 
j' emprunterai cette idee qui nous est commune a 
tous. Nous avons Ia conviction que !'unite euro
peenne n' est pas un espace economique delimite 
dans le sens reel, concret et tangible du terme, fonde 
sur les interets communs. Comme l'a dit M. Berthoin 
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sous une forme tres severe, nous ne voulons pas d'une 
<<Europe des marchands ». Nous avons Ia conviction 
que le monde communautaire ne correspond pas a 
une zone d'interets purement materiels, qu'il n'est 
pas un espace economique que ron peut enfermer 
a l'interieur de frontieres douanieres, determinees, 
ne devant sa physionomie particuliere qu'a un 
echange de faveurs reciproques. Si tel etait le cas, 
ce monde communautaire serait absolument etranger 
au drame que vit le globe tout entier, drame qui 
existe et dont nous ne nions pas Ia realite. A nos 
yeux, le monde communautaire est avant tout un 
grand evenement historique et moral, capable d' evo
luer, de devenir une unite homogene et d'atteindre 
dans un proche avenir des dimensions qui lui per
mettront de faire face au monde asiatique, au monde 
americain et egalement au monde africain. Tous ceux 
qui veulent en faire partie, ou qui sentent qu'ils en 
font partie, savent qu'ils trouveront les portes ou
vertes. A mon avis, I' expression·« elargissement » si
gnifie certes une delimitation, mais aussi une ouver
ture, dans Ia mesure ou les requerants acceptent les 
conditions et Ia raison d'etre du traite de Rome, qui 
nous unit et nous consolide au maximum. 

Dans cett;e optique, Mesdames, Messieurs, je crois 
que Ia conference de La Haye peut etre un espoir 
reel. Si on Ia ramene a ses objectifs essentiels, cette 
conference represente, me semble-t-il, la premiere 
reunion a laquelle le Parlement europeen invite les 
_six chefs de gouvernement afin qu'ils assument les 
responsabilites qui leur incombent devant nous, qui 
sommes a la fois leurs critiques et leurs juges elus 
par le peuple, meme si ce n' est qu' au deuxieme de
gre. Telle est Ia signification profonde de Ia confe
rence de La Haye. 

A vee Ie document que nous nous appretons a adop
ter aujourd'hui, nous chargeons de responsabilites 
plus lourdes encore que par le passe tous ceux qui, 
se trouvant a· Ia tete de nos gouvernements, ont a 
trancher la question de savoir si cette organisation 
doit s' arreter, demeurer dans r expectative ou bien 
progresser jusqu' a ce qu' elle ait atteint ses dimen
sions definitives. C' est pour cette raison - qui va 
bien au dela de tous les ·phenomenes susceptibles de 
provoquer une crise, de toutes les situations de crise 
deja intervenues - que le groupe des liberaux et 
apparentes a charge ses orateurs de declarer qu'il 
approuve sans reserves le texte definitif de Ia pro
position de resolution a Ia redaction duquel nous 
avons participe. 

Pour cette meme raison, il m'a paru opportun de 
prendre Ia parole pour repondre a nos collegues com
munistes, tout comme je I'ai deja fait au Parlement 
italien, et pour leur dire que le fosse qui nous divise 
sur le plan de !'Europe egalement est, helas;- comme 
ils l'ont admis eux-memes, infranchissable. 

M. le President. - La parole est a M. Armengaud. 

M. Armengaud. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, mon propos n' atteindra pas les hauteurs 
politiques que vient d'evoquer M. Cantalupo. Je 
reprendrai simplement le propos de M. Bertloin, 
notre cher ami, qui a pose tres clairement le pro- · 
blame en disant qu'il s'agit de volonte politique, et 
qui nous a invites a nous exprimer sur ce point avec 
Ia plus entiere franchise. C' est ce que je ferai sans 
precautions oratoires superflues. 

De quoi s'agit-il? Nous sommes animes d'un esprit 
europeen, nous souhaitons une relance europeenne. 
Tres bien, mais pourquoi ? Renforcement, elargisse
ment, nous dit-on. Tres bien aussi, mais est-ce pour 
recommencer Ies erreurs qui ont jalonne les annees 
1959 a 1969, peut-etre meme les annees. 1952 a 1969, 
et qui, en fait, sont Ia consequence d'une absence 
de volonte politique reelle. J amais, en effet, depuis 
des annees, les Six n'ont ete aussi desunis, jamais 
ils n' ont autaht rnanifeste leur independance natio
nale les uns vis-a-vis des autres, en depit des efforts 
de Ia Commission. 

Si vous le voulez bien, mes chers collegues, parlous 
d'abord du renforcement. Quel etait l'objectif du 
traite de Rome ? C' etait de Creer un espace econo
mique SOumis a des regles communes, OU le niveau 
de· vie equilibre entre les differents partenaires s'ele
verait harmonieusement pour le bien de tous. Or, 
ou en est-on, apres dix ans? On a reussi !'union 
douaniere avec le tarif exterieur commun, on 
a mene des negociations communautaires avec les 
Etats associes africains, voire avec des pays tiers a 
I' occasion du Kennedy round, on a deploye des ef
forts pour harmoniser des legislations, on a cree le 
Fonds social, on a mis au point une nuee de textes 
reglementaires destines a tisser !'Europe ; en fait, 
un grand effort de travail a ete accompli, mais c' est 
tout. En realite, on ne sent pas dans tout cela une 
trame politique solide. 

Passons en revue rapidement les differents points qui 
nous ont preoccupes. En matiere de politique exte
rieure, les uns lorgnent vers les Etats-Unis, d'autres 
vers Ia Grande-Bretagne, les derniers pensent qu'on 
peut creer un equilibre entre !'Est et l'Ouest. En ma
tiere monetaire, les uns sont devenus riches, les autres 
plus pauvres ; Ies uns croient a Ia monnaie de 
compte-dollar ou a Ia monnaie de ·compte-sterling, 
d'autres n'y croient pas, mais chacun agit a sa guise 
sans s'occuper des autres. En matiere sociale, les me
canismes de Ia securite sociale different d'un pays 
a 1' autre, les conditions de travail aussi. En matiere 
fiscale, sous I' effet de !'heritage de nos traditions, de 
Ia difference des structures des groupes economico
professionnels, ou economico-sociaux, et de Ia 
difference importante de, leur part dans le produit 
national brut de nos pays, les taux d'impots et Ia 
structure des impots varient d'un pays a !'autre, en 
depit de Ia promesse qui a ete faite d'eliminer Ies 
frontieres fiscales. En matiere budgetaire, aucune 
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concertation sur le taux d' accroissement des depen
ses publiques, aucune rationalisation commune des 
choix budgetaires. En matiere agricole, refus syste
matique d'une preference communautaire raisonnee 
et d'une politique rigoureuse commune d'adaptation 
des productions nationales a la demande europeenne 
communautaire, alors que, sans cela on va a I' essouf
flement du F.E.O.G.A. En matiere industrielle, com
petition sordide totale entre les differents pays de 
!'Europe des Six, alors que le problema qui se pose, 
c'est celui de la competitivite de l'Europe a l'egard 
des Nations-Continents; assimilation par ailleurs des 
regles de concurrence aussi bien entre les gr·andes 
entreprises qu' entre les petites, et en fait dans les 
memes textes, on embrasse a la fois Jeanne Lanvin, 
le patissier et Mannesmann. En matiere de re
cherches, liberte est laissee a chacun, sans autres re
groupements des efforts que ceux que les entreprises 
effectuent volontairement entre elles, meme dans Ies 
industries de pointe, tels que les circuits imprimes, 
les machines-outils a commande numerique, les ordi
nateurs, si ce n' est dans l' aeronautique et l' astronau
tique. En matiere de transports, blocage de toutes les 
negociations du fait des positions de principe de 
l'un des Etats membres ne voyant l'Europe qu'a sa 
propre porte. :E:n matiere energetique, le desordre est 
total depuis dix ans, faute d'une politique a !'impor
tation et de production charbonniere communautaire, 
laissant chacun importer comme il veut, d' ou il veut, 
au prix qu'il veut- alors que si l'on avait pratique 
une politique communautaire, on aurait evite les cou
teuses subventions financees par certains pays qui 
servent en fait indirectement a aider les autres, ceux 
qui n'ont pas de charbon- faute aussi d'une poli
tique communautaire de recherches petrolieres~ d'im
portations de petrole et de gaz nature!, faute enfin 
d'une coordination des recherches et des investisse
ments dans le domaine nucleaire. En matiere de rela
tions economiques exterieures, c' est la querelle entre 
1es mondialistes, hostiles a toute preference reelle au 
profit des Europeens et des Etats africains associes, et 
les regionalistes qui estiment que la C.E.E. ne doit 
pas etre la « Communaute europeenne des produits 
importes a la guise de chacun )), 

On ne constate aucun effort permettant de degager 
une politique commune ; en bref, refus de toute con
certation communautaire dans les domaines essen
tials de la production et de !'importation. 

Renforcer l'Euro~ des Six, Monsieur le President, 
sans cette concertation communautaire et le respect 
des decisions prises, c' est se moquer de la population 

. des Six et se refuser a reussir une politique a Six. Tres 
longtemps, on a eu, dans cette Assemblee, comme a 
Ia Commission, une peur panique des mots planifica
tion; programmation, concertation, et cependant, 
organiser la concertation entre la Commission, entre 
les Etats membres et entre les professionnels, ne signi
fie pas etouffer la concurrence, mais en determiner le 
champ d' action et ses limites, et prevoir les meca-

- nismes necessaires a son jeu regulier dans !'interet 
commun. Se concerter signifie, a I' echelle des Six, 
eviter les doubles emplois, empecher le desordre de 
tres lourds investissements, orienter ces derniers en 
fonction de considerations economiques et sociales, 
egalement en fonction de considerations regionales 
et de competitiVite a I' echelle mondiale ; c' est creer 
les conditions favorables a des regroupements com
munautaires par-dela les frontieres, au benefice de 
l'Europe ; c' est eviter que Ia seule regie du jeu ne soit 
la satisfaction pour chacun de ses propres desirs en 
matiere economique ; c' est aussi equilibrer les ni
veaux de vie, ne pas disperser les efforts, creer les 
conditions d' elasticite et de competitivite de I' eco
nomie des Six; c'est enfin eviter que les rigidites na
tionales n' empechent les' adaptations aux besoins ; en 
fait, c'est eviter tout ce queM. Octave Gelinier, dans 
un article du Figaro d'hier, appelait « les principes 
europeens de l'antigestion ». 

Une programmation moderne dans une economie dy
namique, c' est relever les faibles qui sont capables 
de s' etoffer, veiller a ce que les deficits chroniques de 
certaines productions soient combles, afin de satis
faire le marche ; c' est dans un secteur vacant et diffi
cile, susciter l' emulation, les vocations et ensuite en
courager les meilleurs et les plus rentabies ; c' est, 
apres avoir etudie un marche riche de possibilites, en 
assurer la satisfaction ; c' est eviter les rentes de situa
tion ; c' est organiser le pluralisme la ou il est neces
saire, le freiner la ou il est inopportun. · 

Voila en ce qui concerne le renforcement. 

J' en viens main tenant a I' elargissement. Vers qui et 
comment ? Pour ce qui est des partenaires, chacun 
sait qu'il s'agit de Ia Grande-Bretagne et des trois 
E:tats scandinaves. Comment ? En posant, afin de les 
resoudre, les questions soulevees dans le memoran
dum N° 1 000 presente par la Commission le 6 octobre 
1969; le principe en est excellent, mais les questions 
prealables sont oubliees. 

En effet, qui, parmi les candidats, est pret a accepter 
les regles de la Communaute existante, et qui, au
dela de ces regles ecrites, est dispose a faire un cer
tain nombre de gestes? De quoi s'agit-il? Permettez
moi de le rappeler brievement : la preference com
munautaire agricole et industrielle, la concertation 
des politiques d'investissement nationales dans les 
grandes activites afin de reduire les divergences ac
tuelles avec, comme corollaire, !'abandon d-es ten
dances particularistes ; politique commune en ma
tiere d'investissements etrangers originaires des pays 
tiers ; politique commune, done repartition des taches 
et association d'interets, en matiere de transport, de 
production et d'importation d'energie sans pourtant 
creer de monopoles ; concertation en matiere de re
cherches dans les industries de pointe, de maniere a 
eviter Ia dispersion des moyens ; monnaie commune 
ou au moins politique monetaire commune ; harmoni
sation fiscale progressive, a la cadence des ajuste-
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ments economiques ; politique de transferts sociaux, 
raisonnable, humaine mais sans demagogie. 

En bref, la concertation a Dix est necessaire, alors 
que la concertation a Six n'a pas ete realisee, et cela 
n' est pas possible si la Grande-Bretagne, pour ne 
prendre qu'un exemple, conserve une certaine auto
nomie d' action. J e citerai un exemple qui interessera 
directement Monsieur le President Luns : a propos 
du brevet europeen et du brevet international, la 
Grande-Bretagne a laisse entendre qu'elle respecte
rait comme elle I' entendrait et dans la limite de ses 
desirs, les conventions qui seraient signees. 

Je laisse a chacun le soin d'en tirer des conclusions 
pratiques. 

En resume, Monsieur le President, et j' en arrive a ma 
conclusion, faute d'un engagement de tous, les Six 
plus les quatre candidats, sur une concertation com
munautaire dans tous les domaines, nous irons a une 
Zone de libre-echange generalisee ou se dissoudra 
I'Europe, ou la seule regie sera la loi de la jungle. 

A defaut d'une volonte politique irreversible, celle 
qu'evoquait M. Berthoin, a defaut d'un engagement 
de la Commission comme du Conseil des ministres 
dans la voie de Ia concertation que j'ai recommandee 
comme lui, je crains, Monsieur le President, mes 
chers collegues, que les citoyens de !'Europe ne con
siderent demain que Ia conference au sommet n' aura 
pas ete autre chose que de la propagande de nos 
gouvernements, une nouvelle fuite en avant et un 
leurre pour nous tous. 

M. le President. - La parole est a M. Corona. 

M. Corona. - (I) Monsieur le President, compte 
tenu de !'importance que nous devrions conferer a Ia 
mise aux voix de la proposition de resolution, je me 
demande si, au stade actuel du debat, les orateurs 
inscrits - et moi-meme le premier, bien entendu -
ne devraient pas renoncer a prendre la parole. Quant 
a moi, je me bornerai a dire que ce debat a fourni 
une excellente occasion d' etablir un dialogue entre 
I' assemblee et le Conseil et que j' en suis reconnais
sant a M. Luns. J' espere que ce premier dialogue 
sera suivi d'autres et deviendra a l'aveoir un usage 
bien etabli. 

M. le President. - Je suis saisi d'une demande de 
cloture du debat presentee par M. Corona. 

Conformement a I' article 32 du reglement, peuvent 
seuls etre entendus sur cette demande un orateur 
« pour » et un qrateur « contre » ainsi que le Presi
dent de la commission politique. 

La parole est a M. Kriedemann. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, je 
voudrais plaider en faveur de cette proposition. Je 
crois en effet que nous rendrions service a cette 

cause en adoptant Ia proposition qui vient d'etre 
faite. 

M. le President. - Personne ne demande a parler 
contre Ia demande de cloture du debat ? ... 

La parole est aM. Scarascia Mugnozza, president de 
la commission politique. 

M. Scarascia Mognozza.- (I) Je suis d'accord avec 
M. Corona. 

M. Ie President. - J e mets aux voix Ia demande de 
cloture du debat. 

La demande est adoptee. 
Le debat est clos. 

Nous passons a l'examen de la proposition de reso
lution. 

Sur le premier considerant, je n'ai ni amendement, 
ni orateur inscrit. Toutefois, le groupe socialiste de
mande une Iegere modification de forme qui con
siste a remplacer le terme « reunion des chefs 
d'Etat», par le terme «Conference des chefs 
d'Etat». 

II n'y a pas d'opposition a cette modification? 

Cette modification est adoptee. 

J e mets aux voix le premier considerant ainsi mo
difie. 

Le premier considerant ainsi modifie est adopte. 

Sur le deuxieme considerant, je n' ai ni amendement, 
ni orateur inscrit. 

J e le mets aux voix. 

Le deuxieme considerant est adopte. 

Sur le troisieme considerant, je n' ai ni amendement, 
ni orateur inscrit. Toutefois, le groupe socialiste de
mande une modification d' ordre redactionnel dans 
le texte franQais, qui consiste a rem placer I' expres
sion « se revele)) par I' expression « s'avere >>. 

II n'y a pas d'opposition a ce~te modification? ... 

Cette modification est adoptee. 

Je mets aux voix le troisieme considerant ainsi mo
difie. 

Le troisieme considerant ainsi modifie est adopte. 

Sur le paragraphe I, je n'ai ni amendement, ni ora
teur inscrit. 

J e le mets aux voix. 

Le paragraphe 1 est adopte. 

Sur le premier alinea et les lettres A et B du para
graphe 2, je n' ai ni amendement, ni orateur inscrit. 
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La parole est a M. Westerterp, qui a demande a 
intervenir. 

M. Westerterp. - Monsieur le President, je m'abs
tiendrai de voter sur le paragraphe 2 alinea A). Je 
pense en effet qu'il est encore trop tot en ce mo: 
ment pour pouvoir decider que Ia Communaute 
peut passer a la fin de I' annee de Ia phase de tran
sition a la phase definitive. 

J e suis d' avis que les resultats de Ia conference au 
sommet et ceux des prochaines sessions du Conseil 
devront montrer si Ia Communaute est prete effecti
vement a inaugurer, non seulement avec force coups 
de trompettes mais dans Ia realite, la phase defini
tive du Marche commun. 

C'est pourquoi je m'abstiendrai de voter sur le para
graphe 2 alinea A), et peut-etre aurez-vous l'obli
geance de faire voter separement sur ce paragraphe. 

M. le President. - La parole est a M. Habib
Deloncle. 

M. Habib-Deloncle. Monsieur le President, je 
voudrais simplement proposer d' apporter au texte 
du paragraphe 2 une modification de forme que j' ai 
soumise d'ailleurs a M. le President Scarascia 
Mugnozza, consistant a dire au lieu de « manifester 
leur volonte commune de donner », « manifester leur 
volonte commune en donnant un nouvel elan aux 
activites des Communautes ». Je crois queM. le rap
porteur n' est pas hostile a cette rectification. 

M. le President.- La parole est aM. Burger. 

M. Burger. - Monsieur le President, a la suite de Ia 
remarque formulee par M. Westerterp, je voudrais 
lui dire qu'il fait erreur en croyant que l'alinea A) 
etablit. que nous inaugurons la phase definitive. 
L'alinea precedent ne fait que donner une impul
sion dans cette direction car il y est dit que la 
conference au sommet doit rendre possible le pas
sage a la phase definitive. La raison pour laqueUe 
M. Westerterp desire s'abstenir ne se retrouve done 
pas dans le texte de la resolution. 

M. le President. - M. Habib-Deloncle propose de 
remplacer au premier alinea du paragraphe 2 !'ex
pression « de donner » par I' expression « en don
nant ». 

II n'y a pas d'opposition a cette modification? ... 

La modification est adoptee. 

Je mets aux voix le premier alinea du paragraphe 2 
ainsi modifie ainsi que les Iettres A et B. 

Ces textes sont adoptes. 

Apres Ia lettre B, je suis saisi d'un amendement 
n° 1/rev. presente par Mile Lulling au nom du 
groupe socialiste et dont voici le texte : 

Apres l'alinea B inserer un alinea B bis (nouveau) 
ainsi con9u : 

« B bis. de promouvoir une politique sociale com
mune et de proceder notamment a la reforme du 
Fonds social european, qui doit devenir un veri
table instrument communautaire pour une poli
tique du plein emploi et pour le relevement du 
niveau de vie dans la Communaute. » 

La parole est a Mile Lulling. 

Mlle Lulling. - Monsieur le President, le point 2 de 
la resolution contient une liste d' options et de deci
sions a prendre afin de permettre . aux institutions 
communautaires - et c' est le premier des points 
enumeres - d'operer le passage a la phase defini
tive du Marche commun, ou si vous le preferez, 
comme I' a dit M. de la Malene, de constater que Ia 
periode transitoire est terminee. Parmi les proble
mas enonces qui doivent etre debloques au Conseil 
de ministres, il manque a notre avis !'ensemble des 
problemes sociaux. Je n'ai pas !'intention de rappe
ler ici, M. le President, toutes les propositions so
ciales de Ia Commission restees en suspens devant 
le Conseil; je n'ai pas !'intention non plus de dire 
a nouveau queUe doit etre, selon nous, la politique 
sociale communautaire et queUes correlations il doit 
y avoir entre la politique sociale et les autres poli
tiques communes. Cela, Monsieur le President, nous 
l'avons ecrit, nous l'avons dit, nous l'avons vote a 
plusieurs reprises. Nous estimons cependant que Ia 
resolution que nous adopterons en vue de la confe
rence au sommet ne doit pas rester muette sur les 
finalites sociales de !'integration europeenne et sur 
Ia necessite de promouvoir, parallelement aux au
tres politiques communes, la politique sociale com
munautaire. M. de Ia Malene vient d'ailleurs de rap
peler a juste titre le retard a combler dans le do
maine des actions sociales. 

Notre amendement a done pour objet d'inserer la 
politique sociale dans le programme d'action que 
nous preconisons pour I' achevement et I' approfon
dissement des Coirununautes, et de demander no
tamment Ia reforme du Fonds social europeen. Cette 
reforme est pour nous essentielle en vue du passage 
a Ia phase definitive du Marche commun, c'est-a
dire au moment ou 1' actuelle clause de sauvegarde 
de I' ru.:ticie 226 disparaitra. Cette reforme est indis
pensable en raison des vastes mutations structu
relles auxqueUes nous avons a faire face dans beau
coup de secteurs - et pas seulement dans I' agri
culture - pour repondre aux exigences et au defi 
d'une societe qui, bien qu'en evolution permanente, 
ne doit pas oublier que l'homme doit rester au cen
tre de toutes les preoccupations. 
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Lulling 

Voila pourquoi, Monsieur Ie President, nous insis
tons dans notre amendement sur la reforme du 
Fonds social europeen qui doit devenir un veritable 
instrument communautaire pour une politique de 
plein ~mploi et pour le relevement du niveau de 
vie dans la Communaute. J' espere que 1' assemblee 
votera cet amendement que j'ai l'honneur de pre
senter au nom du groupe socialiste, car, Monsieur 
le President, mes chers collegues, nous autres so
cialistes, nous ne voudrions pas qu' a pres la confe
rence au sommet l' on puisse, a propos de la poli
tique sociale, citer le mot fameux de Goethe, qui 
fut egalement un grand ministre d'Etat et qui ecri
vait jadis : « iiber allen Gipfeln ist Ruhe ». 

M. le PresidenL - La parole est a M. Bersani, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Bersani. - (I) Monsieur le President, au nom du 
groupe democrate-chretien, je voudrais dire brieve
nient que nous sommes pleinement d'accord avec 
l' amen dement presente par le groupe socialiste dont 
nous approuvons egalement Ia motivation fournie 
par Mile Lulling. II ne fait aucun doute que sans cet · 
amendement Ia resolution presenterait une lacune. 
Pour que cette resolution soit done bien structuree 
et complete, tant sur le plan des idees que sur celui 
de l' application, nous pensons devoir donner un 
vote favorable a cet amendement. 

M. le PresidenL - Quel est l' avis du rapporteur ? 

M. Scarascia Mugnozza. - (I) Monsieur le President, 
je tiens a rendre hommage a Mile Lulling qui, au 
cours des debats de Ia commission politique, a evo
que les problemas sociaux et le Fonds social euro
peen. De toute evidence, nous n' avons pas songe a 
faire figurer dans Ia proposition de resolution ce 
point dont !'interet est incontestable. 

C'est pourquoi je voudrais faire observer a Mile Lul
ling - en Ia priant de vouloir bien accepter ma 
suggestion - que l' alinea B, consacre a Ia politique 
economique et conjoncturelle, fait deja clairement 
allusion a !'instrument communautaire dont nous 
disposons pour Ia politique de plein emploi et le 
relevement du niveau de vie. Ce sont des elements 
dont nous reconnaissons pleinement l'utilite, mais 
qui sont compris dans I' expression << politique con
joncturelle ». 

Par consequent, je suis favorable a I' amen dement 
presente par Mile Lulling, mais je souhairf:erais qu'il 
finisse apres le mot « european », autrement dit, que 
le texte se lise comme suit : « de promouvoir une 
politique sociale commune et de proceder notam
ment a Ia reforme du Fonds social europeen », car, 
a mon avis, les concepts enonces dans Ia deuxieme 
partie de Ia phrase sont deja compris dans Ia notion 
de politique economique et conjoncturelle. 

M. le President. - La parole est a Mile Lulling. 

Mlle Lulling.- Monsieur le President, je suis d'avis 
que le mot conjoncturel ne couvre pas tous ces 1 
aspects. J' ai aussi ete tres contente d' entendre 

1 M. Bersani appuyer mon amendement. Evidem
ment, si le sort de cet amendement devait depen-
dre de mon accord pour biffer ces termes, je don

, nerai cet accord, mais je demande au groupe de-
' . mocrate-chretien si, dans son ensemble, il ne votera 
' pas cet amendement ou nous precisons que le Fonds 

social doit etre un instrument de Ia politique com
' munautaire de l' emploi. J e ne vois pas le mal que 
, cela ferait aux deputes des autres groupes de preci
' ser ce que doit etre, selon nous, ce Fonds social re
, forme. 

I Si vous me dites, Monsieur Scarascia Mugnozza, que 
' le sort de mon amendement dependra de ce que je 
.
1
, ne precise pas ou de ce que nous ne precisons pas, 
je le retirerai. Mais je prefererais le maintenir, d'au
~tant plus qu'il me semble avoir l'appui de M. Ber-
1Sani et d'autres; il me parait en effet important de 
',dire aux participants de Ia Conference au sommet 
ICe que doit etre cette reforme. 

I 

;M. le PresidenL - La parole est a M. Starke. 

I 

M. Starke. - Je ne voudrais faire qu'une breve 
:temarque, Monsieur le President. Je m'associerai a 
:llotre rapporteur et prierai notre chere collegue de 
~·en tenir a cette proposition, car il ne fait pas de 
doute que de plus amples developpements sont tres 
importants et interessants, mais ils se rattachent 
~lutl>t a l'alinea 2 B). C'est pourquoi je tiens cette 
splution pour la meilleure et considere en quelque 
sorte Ia proposition du rapporteur comme une solu
tion de compromis. 

I 

M. le PresidenL - Nous allons proceder au vote 
par division sur le texte de I' amen dement presente 
p~r Mile Lulling. 

J ~ mets aux voix le passage libelle comme suit : 

·~ « de promouvoir une politique sociale commune 
' et de proceder notamment a Ia reforme du Fonds 
' social europeen ». 
I 

J~ rappelle que le rapporteur a accepte ce passage. 

c~ passage est adopte. 

N~us passons a l'examen du deuxieme passage, li
belle comme suit : 

~< qui doit devenir un veritable . instrument com
munautaire pour une politique du plein emploi 
~t pour le relevement du niveau de vie dans la 
Communaute. » 

La~ parole est aM. Scarascia Mugnozza. 
' ' 
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M. Scarascia Mugnozza. - (I) Monsieur le President, 
avant que nous mettions Ia deuxieme partie de 
l'amendement aux voix, ]e voudrais preciser, afin 
d' evil:er tout malentendu, que je suis d' accord avec 
son contenu. Grace a une politique sociale com
mune, nous devons atteindre les objectifs que Mile 
Lulling a rappeles, a savoir une politique de plein 
emploi et une amelioration du niveau de vie. Je 
souscris entierement a ces objectifs, mais je ne suis 
pas d'accord qu'on les enumere a cet endroit parce 
qu' a mon avis, ils sont indus dans I' expression « po~ . 
litique economique et conjoncturelle ». 

M. le President. - Monsieur Scarascia Mugnozza, 
voulez-vous que cette partie de I' amendement so it 
ajoutee a un autre paragraphe ou qu' elle soit re-
jetee? · 

M. Scarascia Mugnozza. - (I) Non, je desire sim
plement eviter de creer un malentendu en votant 
contre Ia deuxieme partie de l'amendement, autre
ment dit, eviter de donner !'impression que je suis 
contre son contenu et, plus particulierement, contre 
Ia politique de plein emploi et le relevement du ni
veau de vie. Loin d'y etre oppose, j'y suis favorable. 
Cependant, cette adjmi.ction est inutile, car des lors 
que I' on parle de politique economique et conjonc
turelle, on y indut egalement ces deux ·concepts. 

M. le President.- La parole est aM. Vals. 

M. Vals.- Monsieur le President, je prie le rappor
teur de m' excuser~ mais je ne vois pas en quoi Ia 
proposition faite par Mile Lulling peut etre genante. 
Si ces elements sont indus, tant mieux, ce sera une 
redite. J e ne voudrais pas me livrer ici a un de bat 
sur des politiques conjoncturelles qui peuvent ne 
pas prevoir le plein emploi. Ce que nous souhai
tons, nous, c' est · que Ia politique conjoncturelle et 
economique qui sera mise en ceuvre soit une poli
tique qui assure le plein .emploi. 

Je pense que toutle monde sera done d'accord pour · 
voter suivant Ia proposition de Mile Lulling, car cela 
ne fera que confirmer ce que M. le President de Ia 
commission politique trouve 11 l'interieur de son 
texte. Je crois qu'il vaut mieux, quand meme, qu'un 
certain nombre de choses soient elites. 

M. le President. - J e voudrais faire une proposition. 
Puisque no us sommes tous d' accord sur Ie fond, 
nous pourrions reserver le vote sur ce texte et char
ger Ia presidence de l'harmoniser avec le texte de 
Ia lettre B de ce meme paragraphe, de faQon a eviter 
les redites. Cela pourrait etre une solution. 

Q\xel est votre avis, M;1demoiselle Lulling ? ... 

Mile Lulling.- Non, Monsieur le President, je crois 
qu'il est impossible de suivre une telle pr0cedure. 

II 

Nous venons d'adopter Ia premiere partie du texte, 
mettons Ia deuxieme aux voix. Si elle est rejetee, 
elle n'y figurera pas ; si elle est adoptee, elle figu
rera dans Ia Tesolution, et je dirai a M. Scara:s.cia 
Mugnozza que le superflu est chose tres necessaire. 

M. le President. - Je mets aux voix le deuxieme 
passage de I' amendement de Mile Lulling. 

Ce texte est adopte. 

Sur Ia lettre C, je n' ai ni amendement, ni orateur 
inscrit. 

Je mets ce texte aux voix. 

Ce texte est adopte. 

Sur Ia lettre D, je suis saisi d'un amendement n°5, 
presente par M. Oele, au nom du groupe socialiste 

, et dont voici le texte : 

Rediger comme suit I'alinea D. de ce paragraphe: 

<( D de donner une nouvelle impulsion a une po
litique commune dans les domaines de 
I' approvisionnement en energie et de Ia re
cherche scientifique et technologique, en 
accordant a Ia Communaute europeenne de 
I' energie atomique des moyens suffisants 
pour lui permettre de poursuivre et d' adap
ter Ia recherche nudeaire et en lui assignant 
de nouvelles taches a moyen terme et a long 
terme, notamment dans le cadre d' accords 
eventuels avec des pays tiers europeens; » .. 

La parole est a M. Oele pour soutenir son amende-
ment. · 

M. Oele. - (N) Monsieur le .President, le groupe 
auquel j'appartiens a note avec attention que ce pa
ragraphe tend a assigner a Euratom de nouvelles ta
ches a court terme, a moyen terme et a plus longue 
echeance. De nouvelles taclies done, egalement dans 
le domaine non nudeaire a propos desquelles il ne 
se trouve _aucune disposition dans le Traite. 

Cela suppose que I' on dispose toujours de Ia pleine 
capacite et de Ia pleine efficacite · de I' organisation 
d'Euratom au moment ou cette institution sera en 
mesure d'assumer ces taches. ll existe dans mon 
groupe les doutes les plus serieux a cet egard. Nous 
sommes d' avis que sur ce point 1a situation est cri
tique. Nous abordons maintenant Ia troisieme annee 
sans qu'il existe Ia moindre certitude sur une quel
conque perspective pour Euratom dans le domaine 
de Ia recherche nucleaire pour lequel le traite d9nne 
expressement competence a cette Communaute. 

Nous estimons done que cette declaration generale 
selon laquelle o:ri souhaite maintenir Euratom comme 
plate-forme pour Ia recherche technologique au sens 
plus large, devrait aussi tenir compte de ce probleme 
politique d' actualite, et que nous devons etablir 
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clairement que des moyens financiers devront etre 
mobilises egalement a breve echeance aux fins des 
recherches nucleaires entreprises par Euratom. En 
effet, cette organisation est competente en ce do
maine et elle a de I' experience en ce domaine, alors 
qu'il faudrait des annees pour Ia readapter et Ia 
rendre capable, meme en partie, d' entreprendre de Ia 
recherche non nucleaire. 

Permettez-moi de preciser rna pensee a l'aide d'un 
communique de presse du Conseil qui s' est occupe 
Ia semaine passee du probleme d'Euratom et qui 
n' est pas parvenu, une fois de plus, a un resultat po
sitif en ce qui conceme I' etablissement d'un budget 
pour plusieurs annees. Dans ce communique il est 
dit - je cite en fran9ais : 

« Le Conseil a invite chaque delegation a infor
mer son gouvemement des problemes qui se po
sent actuellement dans le cadre d'Euratom en vue 
de lui permettre d'examiner l'opportunite d'evo
quer ces problemes lors de Ia prochaine reunion 
des chefs d'Etat ou de gouvemement qui doit se ! 

tenir a La Haye. » 

Cela signifie que cette question pourra jouer un 
role a Ia conference au sommet et pour cette raison 
je crois que nous devrions nous exprimer clairement 
en faveur de Ia continuation des activites d'Eura
tom dans le domaine nucleaire, et c' est pour cette 
raison que j' ai presente cet amendement. 

Je dois ajouter que, d'accord avec le president de 
Ia commission politique, j'ai quelque peu modifie le 
texte et que je I' ai main tenant redige comme suit, 
dans l'espoir qu'il se presente ainsi sous une meil
leure forme et qu'il sera plus comprehensible pour 
mes collegues. 

J e donne lecture du texte en fran9ais : 

« De donner une nouvelle impulsion a une poli
tique commune de Ia recherche scientifique et 
technologique y compris Ia poursuite des travaux 
dans le secteur nucleaire en assignant a Ia Com
munaute europeenne de I' energie atomique de 1 

nouvelles taches a moyen terme et a long terme 
et en lui accordant les moyens necessaires a une 
telle activite, notamment dans le cadre d' accords 
eventuels avec des pays tiers europeens. » 

Je pense que ce texte se rattache le mieux possible 
au texte existant tout en exprimant clairement que 
nous entendons mettre Euratom en etat de survivre, 
egalement a breve echeance. 

M. Ie President. - Monsieur Oele, je vous prie de i 

me presenter par ecrit Ia modification que vous pro
posez a votre amendement. 

Quel est I' avis du rapporteur? ... 

M. Scarascia Mugnozza. -(I) Monsieur le President, 
comme l'a deja dit M. Oele, je suis d'accord. En 
somme, il s'agit d'inserer, apres le mot « technolo
gique », le membre de phrase suivant : « en accor
dant a Ia Communaute europeenne de I' energie ato
mique des moyens suffisants pour lui permettre de 
poursuivre et d'adapter Ia recherche nucleaire ». 
J' estime que cette modification du texte initial 
contribue utilement a preciser et a eclaircir notre 
point de vue. , 

M. Ie President. - Je mets aux voix l'amendement 
de M. Oele tel qu'il vient de le modifier et qui est 
accepte par le rapporteur. 

L'amendement est adopte. 

Sur la lettre E, je n' ai ni amendement, ni orateur 
inscrit. 

J e mets ce texte aux voix. 

Ce texte est adopte. 

Sur Ia lettre F, qui a fait l'objet d'un corrigendum, 
je suis saisi d'un amendement n° 2 presente par 
M. Vals et dont voici le texte: 

Rediger comme suit I' alinea F de ce paragraphe : 

« F de renforcer les pouvoirs du Parlement eu
ropeen, notamment en ce qui conceme le 
controle des ressources propres de Ia Com
munaute et I' etablissement des budgets des 
Communautes europeennes qui ne devront 
plus etre adoptes contre la volonte du Parle
ment europeen, mais qui devront etre 
approuves par lui». 

La parole est a M. V als. 

M. Vals.- Je retire mon amendement. 

M. Ie PresidenL - L' amendement n° 2 est retire. 

Je mets aux voix la lettre F. 

Ce texte est adopte. 

A la lettre G, je suis saisi d'un amendement n° 3, 
presente par M. Dehousse et dont voici le texte : 

A I' alinea G de ce paragraphe, remplacer les mots : 

<< des ministres de !'instruction publique, » ... 

par les mots : 

<< des ministres competents, >> ••• 

La parole est a M. Dehousse. 

M. Dehousse. - Monsieur Ie President, il s'agit d'un 
amendement tres modeste. Les ministres de !'ins
truction publique existent de mains en moins, ils 
sont de plus en plus remplaces par les ministres de 
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Dehousse 

!'Education nationale. D' autre part, il est de plus en 
plus frequent que les questions qui relevent de la 
cooperation culturelle soient traitees par les minis
tres de Ia culture. Dans ces conditions, je propose 
tout ·simplement de remplacer les mots (( reunions 
period.iques des Ministres de !'instruction publi
que >> par « reunions periodiques des Ministres com
petents >>. Cela me permettra, entre autres, d' eviter 
un petit drame en Belgique ... 

M. le President. - J e mets aux voix I' amendement 
n° 3. 

L' amendement est adopte. 

Je mets aux voix le texte de la lettre G ainsi mo
difie. 

La lettre G ainsi modifiee est adoptee. 

Je mets aux voix }'ensemble du paragraphe 2, mo
difie par les differents .amendements qui ont ete 
adoptes. · 

L' ensemble du paragraphe 2 ainsi modifie est 
adopte. 

Sur le paragraphe 3, je suis saisi d'un amendement 
n° 6 presente par MM. Liicker, Vals, Starke et 
Habib-Deloncle au nom . de leur' groupe politique 
respectif, et dont voici le texte. 

Completer comme suit ce paragraphe : 

... « selon les termes memes de son avis en date 
du Jer octobre 1969 (doc. COM(69) 1000) >>. 

La parole est a M. Habib-Deloncle pour soutenir 
cet amendement. 

M. Habib-Deloncle. - Monsieur le President, un 
simple. mot d'explication pour cet amendement 
dont nous avons pris !'initiative et que les groupes 
politiques ont accepte de soutenir ; la Commission 
a emis elle-meme, avec beaucoup de pertinence, un 
avis sur la methode d' engagement des negociations, 
nous n' avons pas voulu trancher sur 'ce point par
dela l' avis de la Commission et nous preferons nous 
y referer explicitement. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 6. 

L' amendement est adopte. 

J e mets aux voix le paragraphe 3 ainsi modifie. 

Le paragraphe 3 ainsi modifie est adopte. 

Sur le paragraphe 4, je suis,saisi d'un amendement 
n° 4 presente par M. Behrendt, au nom du groupe 
socialiste, et dont voici le texte : 

Paragraphe 4 

Apres les mots : « aux gouvemements >> ••• 

Inserer les mots : « et aux parlements >> ••• 

La parole est a M. Behrendt pour soutenir son amen
dement. 

M. Behrendt. - Monsieur le President, au fond la 
motivation s'exprime deja dans 'la maniere dont le 
texte est redig e. J e voudrais simplement ajouter que 
si nous exprimons notre avis dans une resolution, 
avant la conference au sommet, nous devrions egale
ment transmettre cette resolution aux parlements 
nationaux des Etats membres. Je vous invite a 
approuver cette proposition au nom du groupe so
cialiste. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 4. 

L' amendement est adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 4 a~si modifie. 

Le paragraphe 4 ainsi modifie est adopte. 

La parole est a M. Vredeling pour une declaration 
de vote sur l' ensemble de 1a proposition de reso
lution. 

M. Vredeling. Monsieur le President, en ' guise 
d' explication de vote, je ferai observer que Ia propo
sition de resolution que nous avons sous les yeux 
renferme un certain nombre de bons elements mais 
elle renferme aussi un certain nombre d' elements 
qui soulevent a mon sens plus de problemes que la 
resolution n' en resout. J e pourrais citer des exem
ples mais pour etre bref, je me contenterai d' en 
nommer un seul qui, pour moi, est decisif. 

Au paragraphe 1, il est dit que nous invitons les 
chefs d'Etat a realiser par etapes l'union politique 
de !'Europe. 

Monsieur le President, si on nous demande de quelle 
union politique il s'agit, nous ne savons que repon
dre. 11 m'a semble que si nous y ajoutions qu'il faut 
s' efforcer de mettre sur pied une union politique 
soumise a un contrflle democratique, il serait dou
teux qu'un amendement en ce sens aboutisse au 
Parlement. J'ai done voulu epargner au Parlement 
la peine de se prononcer dans un sens defavorable 
sur ce sujet. Mais comme mes doutes sur le point 
de savoir quelle union politique on se propose de 
realiser, subsistent neanmoins, je m'abstiendrai de 
voter sur cette resolution. 

M. le President. - La parole est a M. Burger pour 
une explication de vote. 

M. Burger. - Monsieur le President, si l' element 
dont vient de parler M. Vredeling, a savoir que !'in
sertion eventuelle du terme democratique notam
ment, pourrait faire naitre des doutes, cela peut 
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seulement se produire parce que bon nombre ae 
membres de cette assemblee sont peut-~tre d'!'-~ 
que cela va de soi puisque Ie traite en dispose aiJlsi. 
C' est ·evidemment autre chose que si on avait, len 
soi, des objections contre cette insertion, et 'co$e 
Ia maniere dont M. Vredeling a motive son abstfn.
tion pourrait faire naitre des imprecisions, je ti'ns 
a ce que cette insertion soit faite. 1 

• I 

I 
, • I 

M. Ie President. - Personna ne demande plus I la 
parole P... I 

i 
I 

Je mets aux voix I' ensemble de Ia proposition 1 de 
resolution modifiee par les divers amendements ~ui 
ont ete adoptes. · 1 

I 

L' ensemble de Ia proposition de resolution ainsi ~o-
difiee est adopte (0

). I 

8. Composition des commisslons 

I 

I 
I 
I, 
I 

M. Ie :President. - J' ai r59U du groupe socialiste ~e 
demande tendant a nommer . M. Bading mez?bre 
de la commission des. finances~ et des budgets. 1 

n n'y a pas d' opposition p • • . ! 
. I 

Cette d~mande est ratifiee. I 
I 

9. Calendrier des -pTochalnes seances I 
, I 

M. le President. - Le Parlement a epuise son qrdre 
du jour. . I 

I _____ , I 
I 

i 
("} J.O. n• C 146 du 13. novembre 1969, p. 4. 
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Le Bureau elargi propose au Parlement de tenir s,es 
prochaines seances a Strasbourg dans' la semaine du 
24 au 28 novembre 1969. 

n n'y a pas d'opposition p .•• 

n en est ainsi decide. 

10. ContJrence parlementaire 
de l' association 

M. le President. - J'informe le Parlement qu'a la 
demande de Ia commission paritaire de Ia Confe
rence parlementaire de I' association C.E.E.
E.A.M.A., la reunion de Ia Conference parlemen
taire, qui devait avoir lieu du 15 au 17 decembre 
1969 a Hambourg, a ete renvoyee a la periode 
allant du 12 au ];_5janyier 1970. 

11. Adoption du proces-verbal 

M. Ie President. :....... Conformement a I' article 17 
paragraphe 2 du reglement, je dois soumettre a 
I' approbation du Parlement le proces-verbal de la 
presente seance qui a ete redige au fur et a mesure 
du deroulement des debats. 

n n'y a pas d' observation p ••• 

Le proces-verbal est adopte. '. 

12. Interruption de .la sesfiqn 

M. le President. - Je declare interrompue Ia session . 
du Parlement european. · 

La seance est levee. 

(La seanc~ est levee a 18 h 80) 
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